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IIU DE PAIX. — COMPÉTENCE. — ARBRES. — PLANTATION. — 

DISTANCE LÉGALE. — PRESCRIPTION. 

Los juges de paix ne sont compétens pour statuer sur les 
questions relatives à la plantation d'arbres à la distance lé 
gaie (articles 671 et 672 du Code civil), qu'à condition que le 
débat ne portera pas sur le droit de propriété, soit qu'on le 
fasse reposer sur un titre, soit qu'on l'appuie sur la prescrip-
tion trenienaire. Ainsi, le juge de paix excède ses pouvoirs 
lorsqu'il ordonne qu'il sera t'ait application des articles 671 
et 672 du Code civil, nonobstant l'invocation de la prescription 
irentcnaire de la partde celui qu'on veut contraindre à cette 
application. 

Il méconnaît également les règles de la prescription en pa-
reille matière, lorsque pour rejeter celle de trente ans, il se 
tonde sur ce que les arbres plantés à une distance moindre 
que celle déterminée par la loi, ont été coupés depuis moins 
de trente ans, comme si la prescription ne devait avoir pour 
point de départ que l'âge des.rejetons et non celui des souches 
encore existantes. 

Admission sous ce double rapport du pourvoi de la dame 
Bureau et consorts, au rapport de M. le conseiller de Gaujal, 
MIT les conclusions conformes de M, l'avocal-général Glandaz: 
plaidant, M' Millet. 

COUTUME D'ALSACE. — RAIL HÉRÉDITAIRE. — PRESTATION. — 

BACHAT. 

Le bail héréditaire en usage en Alsace est un acte sui gc-
neris différent du bail emphitéotique, et n'emportant pas alié-
nation du fonds, l'eu importe que, dans un acte récognitif, 
on se soit servi des termes bail emphitéotique pour caractéri-
ser l'acte primordial, si cet acte n'était, en réalité, qu'un bail 
héréditaire conforme à ceux usités dans la province. Sa na-
ture n'a pu être changée par cette appellation postérieure et 
contraire à l'essence de ce contrat. 

La Cour royale de Colmar avait jugé que le bail héréditaire 
se confondait avec l'emphitéose, et refusé d'admettre, comme 
conséquence légale de c« bail, la conservation de la pleine 
propriété des biens qui en étaient l'objet dans les mains du 
bailleur. Elle avait ainsi appliqué à ce contrat les principes 
sur le rachat des rentes foncières, conformément au décret du 
'» août 1789 et à la loi du 18-29 décembre 1790. 

Le pourvoi contre l'arrêt de cette Cour a été admis au rap-
port de M. le conseiller ïroplong et sur les conclusions con-
ormes de M. l'avocat-général Glandaz. Plaidant 4P Parrot. 
La laln-ique de l'église protestante de Zutzendorff contre 

Georges Hani 

e<t indéterminée est en premier ressort, alurs même que la 
demande principale, purement personnelle, rentrerait dans 
les limites du dernier ressort. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Bryon et sur les 
conclusions conformes de M. le premier avocat-général Pasca-
lis, d'un arrêt de la Cour royale de Bordeaux, du 30 août 1811; 
plaidant, M' Avisse; affaire Teilhet contre les héritiers Go-
non. 

Bulletin du 18 janvier. 

ACTE NOTARIÉ. — PARTIES. — STIPULATION POUR AUTRUI. 

On doit réputer parties dans un acte notarié, non-seule-
ment les personnes qui stipulent pour elles-mêmes ou pour 
d'autres, mais encore celles pour lesquelles la stipulation a eu 
lieu. 

En conséquence, lorsque dans un acte ds partage notarié 
auquel un tiers a figuré, comme se portant fort d'héritiers 
mineurs, le notaire a omis de mentionner les noms, prénoms, 
qualités et demeures de ces mineurs, il y a contravention de 
sa part à l'art. 13 de la loi du 2o veulôse au XI, qui prescrit 
aux notaires d'énoncer dans les actes qu'ils reçoivent les 
noms, prénoms, qualités et demeures dés parties. 

La Cour de cassation avait déjà jugé, lo 29 décembre 1810, 
qu'en cas de vente par une tutrice des biens appartenant au 
mineur, le mineur est partie au contrat , et que dès lors il y 
a lieu à l'application de l'art. 13 de la loi du 25 ventôse au XL 
(V. Journal du Palais, 1. 1, 1841, p. 25.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Delapalme et sur 
les conclusions conformes de M. le premier avocat-général 
Pascalis, d'un arrêt de la Cour royale de Rennes, du 18 sep-
tembre 1846; affaire Bureau. 
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COUR ROYALE DE PARIS (2' ch.). 

Présidence de M. Cauchy. 

Audience du 17 janvier. 

LA CHAMBRE DES AVOUÉS DE PREMIÈRE INSTANCE DE PARIS 

CONTRE M. DESROUZIÈKES, AGENT D' AFFAIRES. — DÉLIT DE 

POSTULATION. INTERPRÉTATION DU DÉCRET DU 19 JUIL-

LET 1810. 

De tous temps on a considéré la postulation illicite 

comme portant atteinte à l'ordre public, et on l'a punie 

comme un délit. Il faut pourtant reconnaître que ce délit, 

toujours enveloppé de mystère, et quelquefois couvert par 

la connivence coupable d'un officier ministériel, est diffi-

cile à saisir et non moins difficile à définir, à moins de se 

faire une idée exacte du but et de l'institution des fonc-
tions d'avoué. 

On a toujours reconnu que, dans l'intérêt de la bonne 

administration de la justice, il était nécessaire d'établir 

entre les magistrats et les justiciables des intermédiaires 

obligés, remplissant les conditions de capacité et de mo-

ralité, soumis à une discipline sévère, et présentant ainsi 

aux justiciables un nombre limité de mandataires ad li-

tes, méritant l'estime et la confiance publique. Tel est le 

but de l'institution des avoués. 

Un coup-d'oeil rapide sur notre législation moderne 

convaincra de la nécessité de cette institution. 

L'art. 1" delà loi du 29 janvier 1791 supprima la vé-

nalité et l'hérédité des offices ministériels près les Tribu-

naux ; mais l'article 3 maintint l'institution en changeant le 

nom seulement. Au lieu des procureurs, cette loi institua 

près les Tribunaux de districts des officiers ministériels, 

ou avoués, dont les fonctions seraient exclusivement « de 

représenter les parties, d'être chargés et responsables des 

pièces et titres, de faire les actes de forme nécessaires 

pour la régularité de la procédure, et mettre l'affaire en 

état. » 

Cet état de choses fut modifié par la loi du 3 brumaire 

an H, dont l'article 12 déclara les fonctions d'avoué sup-

primées, sauf aux parties à se faire représenter par de sim-

ples fondés de pouvoirs qui ne pourraient former aucune 

répétition pour leur salaire. 

Pour apprécier cette mesure qui s'explique d'ailleurs par 

esprit qui l'a dictée, il suffit de lire ce qu'en disait M. 
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JURIDICTION. — DEMANDE RECONVENTIONNELLE. 

"ÉGIIF. „
F 

Le 

dame à la délivrance d'un immeuble dont l'a valeur 
"elle IS""

1
" intervient sur une demande reconventian 

1 

Treilhart au Corps Législatif, lorsqu'il exposa les motifs 

des deux premiers livres du Code de procédure civile : « Si 

on en croyait certaines personnes, on supprimerait toute 

espèce de procédure, comme si lu décision des magistrats 

pouvait n'être précédée d'aucune instruction. Comment 

peut-on se livrer encore à ces exagérations, après l'épreu-

ve récente que nous en avons faite? N'avait-on pas sup-

primé tous les avoués et la procédure, dans un accès, 

ou plutôt dans un délire de perfection ? Qu'en est-il ré-

sulté ? On n'a pas eu moins recours aux avoués, parce 

que l'ignorant et le paresseux seront toujours tributaires 

de l'homme laborieux et instruit. Les avoués ne perdirent 

que leur titre; ils continuèrent de travailler comme fondés 

de pouvoirs, mais loute procédure étant supprimée, et l'a-

voué n'ayant pas d'action en justice pour des salaires légi-

times, se faisait payer arbitrairement, même avant d'a-

voir examiné l'affaire, beaucoup plus qu'il n'aurait obtenu 

par une taxe raisonnable de la procédure nécessaire qu'on 

avait supprimée, et jamais la justice ne fat plus chère. » 

Ce fut donc après cette épreuve, malheureuse dont les 

justiciables avaient seuls souffert, que la loi du du 27 ven-

tôse an VIII fit revivre une institution aussi ancienne que 

la justice, et dont la nécessité était mieux sentie que ja-

mais. L'article 93 rétablit les avoués, et l'article 94 dé-

termina leurs attributions en ces termes : « Les avoués 

auront exclusivement le droit de postuler et de prendre 

des conclusions devant le Tribunal près lequel ils seront 
établis. » 

Le législateur d'alors attachait à ce rétablissement une 

importance qu'attestent les paroles prononcées par le mê-

me orateur: « Ne nous dissimulons pas, disait M. Tra-

înard au Tribunat , que le succès du Code dépendra 

beaucoup de l'autorité à qui son exécution est confiée et 

de la conduite des officiers ministériels qui le pratiqueront 

chaque jour. Quelques personnes semblent mettre peu de 

prix à l'instruction plus ou moins grande des officiers mi-

nistériels; que ceux qui tiennent ce langage ont peu réflé-

chi sur ce qui les entoure ! L'homme de campagne, l'hom-

me sans fortune, sont presque toujours forcés de s'adresser 

d'abord à un avoué parce qu'il se trouve plus près d'eux. 

Mais quel malheur, si cet officier ministériel manque de 

lumières et de délicatesse, s'il flatte la passion d'un client, 

s'il lui montre comme certain un succès presque toujours 

douteux, et souvent impossible, s'il le pousse enfin dans 

l'abîme d'un nouveau procès. Combien de ruines consom-

mées par la perfidie ou l'ignorance d'un mauvais con-

seil! » 

Comme on le voit, la loi de ventôse fait cons
:
ster les 

fonctions de l'avoué dans le droit exclusif de postuler et 

de conclure. Cette définition serait peut-être trop laconi-

que si l'on ne trouvait dans les anciens règlemens et dans 

les anciens usages concernant les fonctions de procureur, 

des notions plus précises sur l'étendue et la limite des 

droits dont ceux-ci jouissaient avant leur suppression, et 

dont l'héritage a été évidemment transmis aux avoués. 

Quels étaient les devoirs des procureurs ad lites ? L'au-

teur du Praticien français, Lange, s'expliquait ainsi à 

cet égard : 

« L'office et le devoir de procureur ad lites est d'avoir 

la charge et la conduite des causes et procès, d'en faire 

les pousuites et procédures nécessaires, jusqu'à sentence 

ou arrêt définitifs. 11 fait les demandes, fournit les défen-

ses, répliques, écritures, productions et généralement tout 

ce qui dépend de l'instruction ordinaire d'un procès... On 

dit qu'un procureur est maître de la cause, dominus litis; 

cela s'entend de ce qui concerne la procédure et l'instruc-

tion, qui ne peut être faite que par lui et avec lui. » 

Denisart explique ainsi le mot postuler que la loi de 

ventôse a reproduit, et qu'en sa qualité d'ancien procureur 

il était capable d'apprécier et de définir mieux que per-

sonne. -,« Postuler signifie l'exercice de droit que les pro-

» cureurs ad lites ont de représenter leurs cliens en jus-

» tice, de procéder, former les demandes, défendre et, 

» généralement, signifier des actes en leurs noms. C'est 

» en ce sens que les procureurs sont quelquefois nommés 
» postulans. » 

Ces citations suffisent à définir les limites des fonctions 

de l'avoué, et l'étendue du droit de postulation qui lui est 

exclusivement confié par la loi. 

Mais dans quel cas y aura-t-il postulation illicite, et 

comment pourra-t-elle être constatée ? ni la loi et la juris-

prudence répondent que la garantie qu'otfre aux justicia-

bles l'institution des avoués, serait illusoire, si l'exercice 

indirect de leur profession était abandonné à la cupidité de 

ces prétendus gens de loi qu'on rencontre partout, et sur-
tout à Paris. 

En effet, si, abusant d'une influence coupable et profi-

tant de la faiblesse d'un officier ministériel,'un tiers se sub-

stitue complètement à lui dans l'exercice de ses fonctions; 

s 'il connaît seul le client, s'il se pose comme son premier 

conseil, comme son premier juge, s'il décide et commence 

seul l'affaire ; s'il indique les demandes, les conclusions, 

les défenses, s'il prépare tous les Jades de procédure, de 

telle sorte que l'avoué n'ait plus qu'à sanctionner par sa 

signature l'œuvre du tiers; si ce dernier confère directe-

ment avec l'avocat, avec le client, avec l'adversaire, s'il 

dresse lui-même l'état de ses li ais et honoraires ; s'il con-

seille et réalise seul les transactions; que deviennent les 

précautions du législateur? A quoi bon ces conditions de 

capacité et de moralité qu'il exige des officiers ministériels? 

quelle protection, quelle sécurité sont accordées aux plai-

deurs? quelle confiance peut être inspirée aux magistrats ? 

Aussi , cette immixtion d'un tiers dans les fonc-

tions d'un officier ministériel a - t - elle toujours été 

prévue et comprimée. C'est ce qui résulte notamment de 

l'ordonnance de Charles VII de 1455, de celle de Louis 

XII de 1507, de celle de François I" de 1510 et de l'édit 

du mois de juin 1549, d'unarrêtdu 6 septembre 1670, en-

fin d'un arrêt du parlement de Paris du 16 janvier 1675, 

portant que tous les procureurs qui seraient convaincus 

d'avoir signé pour des postulans, solliciteurs ou clercs, se-

raient interdits pour six mois, et, en cas de récidive, 

rayés de la matricule. Cette usurpation de fonctions cons-

titue la postulation illicite que Denizart définit ainsi : « C'est 

l'exercicejqu'on fait des fonctions de procureur sans l'être, 

en se servant du nom et de la signature d'un procureur 

qui veut bien se prêter à cette prévarication. Je nomme, 

en ce cas, la postulation une prévaricatioa, parce que c'est 

entreprendre sur l'état d'autrui, et tromper les parties qui 
croient s'adresser à un officier. » 

Ferrière explique dans le même sens le mol postulation. 

« C'est, dit-il, faire les procédures et les actes judiciaires 

pour une partie sans avoir de titre pour cela ; en sorleque 

le tout se passe sous le nom d'un procureur qui prête son 
nom à celui qni postule. » 

C'est à la répression de ce dé it qu'a pourvu le décret 

du 19 juillet 1810, dont l'application a été faite dans l'es-
pèce suivante : 

M. Desrouzières, ancien avoué àSeneur, exploite à Pa-

ris, depuis seize ans, un cabinet d'affaires. 

A la suite d'une plainte portée contre lui à la chambre 

des avoués de première instance de la Seine, une perqui-

sition fut faite à son domicile, dans les formes légales, à 

la date du 3 février 1847. Cette perquisition amena la sai-

sie de quatre-vingt-cinq dossiers d'affaires contentieuses. 

Semblable perquisition faite au domicile d'un avoué de 

première instance avec lequel M. Desrouzières était en 

rapport habituel d'affaires, et qui depuis a résigné ses 

fonctions, fut suivie de la saisie d'un nombre assez consi-

dérable de dossiers provenant du cabinet de ce dernier. 

L'examen de ces dossiers détermina la chambre des 

avoués de première instance à actionner le sieur Desrou-

zières devant le Tribunal civil de la Seine, pour le faire 

déclarer coupable du délit de postulation et faire pro-

noncer contre lui les peines portées par le décret du 19 

juillet 1810. Après débats contradictoires, le Tribunal ac-

cueillit cette demande parle jugement suivant : 

« Attendu que de la perquisition opérée au domicile de Des-
rouzières par Deroste, commissaire de police, à ce commis, 
des nombreux dossiers saisis chezeetagent d'affaires, de ceux 
mis sous son nom chez M' , son avoué habituel, et des di-
vers documens produits, il résulte la preuve manifeste que 
constamment, et par suite d'un système invariablement suivi, 
Desrouzières, seul détenteur des pouvoirs des parties, seul dé-
positaire des titres et pièces, seul eu rapport avec les cliens et 
les avocats par lui choisis, s'est rigoureusement et impérieu-
sement réservé la direction et la complète instruction des af-
faires, fictivement placées sous le nom de l'avoué par lui em-
ployé, puisque de lui-même ou de son cabinet émanent les de-
mandes toutes formulées, les défenses toutes rédigées, souvent 
même portées sur timbre en original et en copies, les requê-
tes, conclusions, ainsi que les copies de pièces; puisqu'enfin 
le rôle de l'officier ministériel, qui n'appose que sa signature, 
est tellement réduit au néant, qu'en recevant des bulletins, il 
est obligé d'écrire a son prétendu commettant pour savoir 
quelle est la nature de l'affaire dont en apparence seulement 

tombent sous l'application des articles 1" et 7 du décret du 19 

juillet 1810; 
« Attendu que cette postulation illicite a cause dommage a 

la compagnie des avoués ; 
« Condamne Desrouzières par corps à 200 francs d amende 

et aux dommages-intérêts à donner par état envers la chambre 
des avoués; hxe à un an la durée de la contrainte par corpsj; 
condamne Desrouzières aux dépens. » 

M. Desrouzières a interjeté appel de ce jugement, et la 

Cour, après les plaidoiries de M" Boinvilliers pour l'appe-

lant, et de M« Paillet pour la compagnie des avoués, et 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Poinsot, 

a confirmé la décision des premiers juges, en caractérisant, 

plus nettement encore la postulation illicite imputée à l'ap-

pelant. 

ARRÊT. 

« La Cour : 
» Considérant que le fait de postulation, tel qu'il est prévu 

par l'article 1" du décret du 19 juillet 1810, ne se constitue 
pas seulement des actes dans lesquels le postulant, étranger 
aux fonctions d'avoué, aurait néanmoins pris cette qualité, soit 
verbalement, soit par écrit; mais qu'il existe également lors-
que le postulant, tout en empruntant le nom et la signature 
d'un avoué titulaire pour régulariser les procédures, s'ingère 
néanmoins en réalité dans les fonctions de l'avoué, en se ré-
servant habituellement dans les affaires dont il se trouve char-
gé comme mandataire, les communications directes avec les 
cliens, l'examen préalable des pièces, le choix des officiers mi-
nistériels, la préparation des assignations, conclusions et au-
tres actes, et enfin la direction absolue et complète de l'instruc-
tion, contrairement aux dispositions par lesquelles le législa-
teur a institué pour la direction et la suite des affaires liti-
gieuses des officiers revêtus d'un caractère public, et offrant 
aux parlies, comme à la justice, des garanties de moralité et 
de capacité; 

» Que cette interprétation de l'article 1" du décret susdaté, 
résulte nécessairement de la disposition de l'article 2, qui pro-
nonce une pénalité spéciale contre l'avoué qui se rendrait com-
plice de la postulation illicite; d'où l'on doit induire que la 
postulation illicite peut exister, môme alors qu'un avoué a été 
constitué pour suivre la procédure; 

» Et adoptant au surplus en fait les motifs des premiers ju-
.très * 

» Confirme. » 

il se trouve chargé 

« Attendu que ces faits constituent la te et 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" chambre). 

Présidence de M. de Belleyme. 

Audience du 7 janvier. 

AFFAIRE PRASL1N. — M
1

'
0
 DELUZY-DESPORTES CONTRE LES HE-

RITIERS DE CHOlSEUL-PItASLIN. 

L 'affaire Praslin, ce drame qui a épouvanté Paris, et qui 

n'est point encore oublié, venait mourir mystérieusement, 

sans éclat, sans plaidoiries, devant la 1" chambre du Tri-

bunal, appelée à juger sur de simples conclusions, la de-

mande de M
11

" Deluzy-Desportes contre la succession de 
Choiseul-Praslin. 

M. le duc de Choiseul-Praslin a laissé en mourant un 

testament olographe qui porte la date du 15 février 1843. 

Aux termes de ce testament, le duc de Choiseul-Praslin a 

légué à M"' Deluzy-Desportes une rente viagère de 

3 ,000 lianes. M
lle Deluzy-Desportes, après l'ordonnance 

qui a prononcé sa mise en liberté, a formé contre la suc-

cession de Praslin une demande en délivrance de legs et 
en restitution d'objets mobiliers. 

M. le maréchal comte Horace Sébastiani, père de l'in-

fortunée duchesse de Praslin, figuraitdans la cause en qua-

lité de tuteur des en fans mineurs de Praslin. 

M"' Henriette Deluzy-Desportes a fait poser à l'audience 

les conclusions suivantes, que nous reproduisons textuelle-
ment : 

Pour M"
e
 Deluzy-Desportes, rentière, célibataire, majeure, 

demeurant à Paris, rue Fontaine-Saint-Georges, 1G, demande-
resse, ayant pour avoué Me Callou ; 

Contre M. Horace-François comte de Sébastiani délia Porta, 
maréchal de France, membre de la Chambre des députés, an-
cien ministre, demeurant à Paris, rue du Faubourg-Saint-
Honoré, 35, défendeur, ayant pour avoué M c Castaignet ; 

Mondit sieur Sébastiani, au uom et comme tuteur des enfans 
mineurs issus du mariage de M. Charles-Laure-Hugues-Théo-
bald, duc de Choiseul-Praslin et de dame Fanny-Altaris-Ro-
salie Sébastiani délia Porta, son épouse, tous deux décèdes ; 

Et M. et M me de Roburent, défendeurs, ayant pour avoué • 
M* Glandaz ; 

Attendu que par son testament olographe du 1S février 1813, 
déposé en l'étude de M e Cahouet, notaire à Paris, suivant pro-
cès-verbal du 27 août 1847, M. le due de Choiseul-Praslin a 
légué à la demanderesse une rente annuelle et viagère de 
3,000 francs, payable au domicile qui sera indiqué par la lé-
gataire ; 

Attendu que la demoiselle Deluzy demande la délivrance de 
ce legs ; 

Attendu que la demanderesse est propriétaire de diflerens 
objets mobiliers, bijoux, linge et hardes qui étaient restés tant 
à Praslin qu'à Paris, et ont dû se trouver sous les scellés; 

Attendu que déjà, l'état de ces objets avait été adressé à M« 
Noël, notaire de la succession, et qu'aucune réponse n'a été 
faite à sa réclamation ; 

Que ces objets, à Paris, consistent notamment dans les sui-
vans : 

Une bibliothèque en acajou avec étagères; cent volumes à 
peu près, renfermés dans une armoire; les porcelaines, cris-
taux, linge, etc., etc., renfermés dans cette même armoire; un 
tableau de fleurs ; six gravures encadrées ; un nécessaire en 
argent, marqué aux initiales H D; une boîte contenant douze 
cuillers en argent et marquées de même; un pot à crème en 
argent, également marqué; un coffret en ivoire et émail, con-
tenant plusieurs objets en ivoire ; une malle contenant sept à 
huit robes; divers objets de toilette; 

Que ces objets consistent, à Praslin, dans des porcelaine» 
cristaux, objets de fantaisie, déposés dans une armoire de l'ap-
partement de M. le duc de Praslin, avec une lettre qui les dé-
signe comme appartenant à M

11
' Deluzy, et enfin les meubles 

de la chambre quelle occupait à Praslin • 

Attendu d'ailleurs que la presque totalité de ces objets n'a 
de valeur aux yeux de M

lu
 Deluzv-Desportes, que parce qu'ils 

lui viennent des demoiselles Praslin, ses élèves, et qu'une con-
damnation en argent ne saurait les remplacer à ses yeux-

Attendu enfin que W Deluzy-Desportes a laissé entre les 
mains de M. le duc de Praslin, qui s'était chargé de lui placer 
une somme de 5,000 francs provenant des économies annuelles 
qu elle a faites pendant cinq années sur son traitement comme 
institutrice ; 

Que bien qu'elle n'ait à cet égard aucun titre, c'est là un 
fait de notoriété bien connu et des demoiselles de Praslin et des 
gens d'affaires de M. le duc de Praslin ; 

Par ces motifs, dire que M. le général Sébastiani ès-noms 
sera tenu de consentir au profit de M"« Deluzy la délivrance du 
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legs de 3,000 francs de rente viagère à elle fait par le testa-
ment du 15 février 1813, sinon et faute par lui de se faire dans 
la huitaine de la signification du jugement à intervenir, dire 
et ordonner que ledit jugement tiendra lieu de ladite délivrance 
du legs; 

Condamner en conséquence les héritiers Praslin à servir 
et payer à la demanderesse une rente annuelle et viagère de 
3,000 francs, de six mois en six mois, à compter du 21 août 
1847, jour du décès de M. le duc de Praslin, et ce, au domicile 
qui sera, lors delà délivrance, indiqué par M" c Deluzy, sinon 
à son domicile ; 

Condamner en outre les héritiers de Praslin à restituer à la 
demanderesse tous les objets mobiliers, bijoux, linges et har-
des à elle appartenant, et qui se trouveront soit dans la cham-
bre qu'elle occupait ordinairement au château de Praslin, 
soit dans celle qu'elle occupait dans l'hôtel, à Paris; 

Et, en cas de contestation à cet égard, donner acte à M IU 

Deluzy de ce qu'elle s'en rspporte à justice sur ce chef; 
Condamner également les héritiers de Praslin à payer à 

M"' Deluzy-Desportes la somme de 5,000 francs par elle lais-
sée entre les mains de M. le duc de Praslin, avec les intérêts 
de ladite somme à compter du jour de l'emploi qui en aura été 
fait par M. de Praslin, sinon du jour où il les aura employés 
à ses affaires personnel les et subsidiairement à compter du jour 
de la demande : 

Sous la réserve de tous autres droits et actions dans le cas 
où la demande en délivrance du legs de 3,000 francs serait, 
contre toute attente, contestée par M. le maréchal Sébastiani 
ès-noms. 

En réponse à ces conclusions, M. le maréchal comte 

Horace Sébastiani a fait poser les conclusions suivantes : 

En ce qui touche le legs : 
Attendu que le testament olographeest régulier en la forme; 
En ce qui touche la demande des 5 ,000 francs : 
Que sur son appréciation du fond le testateur des enfans 

mineurs de M. le duc de Praslin ne peut que s'en rapporter à 
justice; 

Attendu que des renseignemens auprès de ceux qui ont géré 
les affaires du feu duc de Choiseul-Praslin il résulte qu'une 
somme de 4,000 francs seulement est due; 

Attendu que ladite demoiselle n'a aucun titre au capital de 

5,000 francs ; 
En ce qui touche les effets mobiliers: 
Attendu que, pour reconnaître le détail qui est dans la de-

mande, tout ce qui a paru être la propriété de la demande-
resse a été réuni, à la disposition de la demanderesse ; 

Donner acte à M. le maréchal Sébastiani, ès-qualités, de 
ce qu'il déclare s'en rapporter à justice sur l'appréciation du 
testament olographe, et la délivrance du legs de 3,000 francs ; 

Lui donner acte de ce qu'il offre de remettre les divers ob-
jets mobiliers trouvés à Praslin et à Paris, qui pourraient 
être la propriété de la demanderesse, mais sans aucunement 
reconnaître le détail compris dans sa demande , 

Et de payer les 8[9" a la charge des petits-enfans mineurs, 
dans les 4,000 francs dus ; 

Déclarer la demanderesse non-recevable dans le jugement, 
et la condamner aux dépens. 

Le Tribunal a rendu le jugement dont voici le texte : 

« En ce qui touche la demande en délivrance de legs de 
3,000 francs de rente viagère fait par le duc de Praslin à la 
demoiselle Deluzy-Desportes par son testament olographe du 
15 février 1843 : 

» Attendu que ce testament est régulier en la forme et n'est 
pas contesté ; 

» En ce qui touche la demande en paiement de 5,000 fr. : 
» Attendu qu'il résulte des faits et circonstances de la cause 

que le duc de Praslin est resté détenteur d'une somme de 
4,000 fr. seulement, montant des économies faites par la de-
moiselle Deluzy sur son traitement d'institutrice; 

» En ce qui touche les différens objets réclamés par la de-
moiselle Deluzy : 

» Attendu que, sans entrer dans l'énumération desdits ob-
jets, les représentans de Praslin offrent de remettre tout ce qui 
peut être la propriété de la demoiselle Deluzy, et que celle-ci 
déclare s'en rapporter à cet égard aux représentans de Pras-
lin; 

» Donne acte au maréchal Sébastiani, tuteur, de ce qu'il 

déclare s'en rapporter à justice sur la demande en délivrance 
du legs de 3,000 fr. de rente viagère; 

» Ordonne que les héritiers de Praslin seront tenus de servir 
à la demoiselle Deluzy Desportes une rente annuelle et viagère 
de 3,000 fr., avec- les arrérages à compter du 24 août der-
nier, lesquels seront servis de six mois en six mois au domi-
cile, à Paris, que ladite demoiselle sera tenue d'élire dans la 
huitaine du présent jugement, tous droits réservés entre les 
héritiers pour l'imputation de ce legs sur la quotité dispo-
nible ; 

» Condamne les héritiers de Praslin ès-noms à payer à la 
demoiselle Deluzy-Desportes la somme de 4,000 fr.. avec les 
intérêts à compter du jour de la demande ; 

» Donne acte à la demoiselle Deluzy-Desportes des offres 
faites par les héritiers de Praslin de remettre à ladite demoi-
selle Deluzy-Desportes tous les objets à elle appartenant qui 
se sont trouvés soit à Paris, soit à Praslin ; 

» Donne acte aux héritiers de Praslin de ce que la demoi-
selle Deluzy déclare s'en rapporter auxdits héritiers sur la dé-
termination de ces objets ; 

» Ordonne en conséquence que cette remise aura lieu dans 
le mois de la signification du présent jugement ; 

» Condamne les héritiers de Praslin aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE L'ARDÈCHE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Ignon, conseiller à la Cour 

royale de Nîmes. 

Audience du 31 décembre. 

EMPOISONNEMENT PAR L ARSENIC. 

On amène sur le banc des assises un homme de taille 

aussi. La pensée qu'une substance vénéneuse avait été 

versée dans le bouillon, se présentait l'esprit de tous. Ce 

3ue la marmite contenait encore, fut livré aux deux chiens 

e la maison, et ces animaux, après avoir mangé, fui-ent 

subitement en proie à des i oulfrances tellement fortes, que 

l'un d'eux fut au moment de succomber. Les hommes de 

l'art, consultés sur ces diverses circonstances, n'ont pas 

hésité à répondre qu'un poison quelconque a van été ré" 

pandu dans la soupe. 

L'autorité|judiciaire, prévenue trop tard, ne put faire pra-

tiquer la saisie que d'un des fragmens de terre qui avaient 

reçu les matières vomies par Jacques Vinson. Ces substan-

ces ont été successivement soumises à deux analyses. La 

première, confiée à des experts qui n'avaient en leur pou-

voir que des réactifs insuffisans, n'a produit qu'un résultat 

négatif; il n'en a pas été de même quant à la seconde. 

Le chimiste chargé de cette opération, a constaté d'une 

manière c taie 1 la présence de l'arsenic dans la terre sou-
mise à l'ar r 'yL3. 

Ce premier point établi, il restait à atteindre le coupa-

ble. Les déclarations de Jacques Vinson, aussi bien que le 

bruit public, ont fait planer sur Frédéric Alizon, des soup-

çons que les charges recueillies dans le cours de la pro-

cédure sont venues pleinement confirmer. 

Le poison n'a pu être jeté dans la marmite que dans le 

court intervalle perdant lequel Jacques Vinson a quitté sa 

cuisine pour descendre à sa cave, puisque d'une part le 

potage qu'il a pris le soir ne lui a pas fait mal, et que ce-

lui pris le lendemain matin, a failli lui être mortel, et que 

d'un autre côté, il n'a pas quitté son appartement jusqu'au 

moment de son déjeûner avec son frère ; c'est donc l'indi-

vidu dont il a entendu les pas pendant qu'il était à sa cave, 
qui a commis le crime. 

Alizon seul, peut être cet individu, il loge dans le même 

corps de logis que Jacques Vinson, et quoique ayant une 

entrée différente de la sienne, il peut voir de son apparte-

ment tout ce que Jacques Vinson fait dans sa cuisine. Pen-

dant qu'il fallait à ce dernier quatre minutes pour aller à sa 

cave prendre une bouteille de vin et revenir, il ne lui fal-

lait à lui qu'une demi-minute pour sortir de chez lui et , 

entrer, chez Vinson, jeter quelque chose dans la marmite 

et rentrer. U a été constaté que de la cave on entendait 

très bien marcher dans la cuisine. Il faut ajouter à tout 

cela que le malfaiteur ne peut pas être venu de dehors. 

Pour arriver à la maison habitée par l'accusé et Jacques 

Vinson, il faut traverser une bssse-co r fermant sur la rue. 

Dans cel te basse-cour étaient ce soir-là, comme toujours, 

le chien de Vinson et celui de l'accusé. Ces animaux fon 

le soir une garde vigilante et aboien t d'une manière bruyan-

te, non seulement lorsque des étrangers arrivent, mais en-

core lorsque les maîtres venant du dehors entrent dans la 

cour; ce soir-là ils n'ont pas aboyé au moment où Vinson 

a entendu marcher dans sa cuisine, ni à aucun autre mo-

ment de la soirée ou de la nuit, ce qui prouve que le cou-

pable n'est pas venu du dehors et qu'il était connu des 
chiens. 

D'autres circonstances viennent encore corroborer ces 

preuves. Alizon avait épousé la fille de Jacques Vinson ; 

devenu veuf, il n'avait qu'un enfant qui devait hériter de 

toute la fortune de son grand-père. Depuis quelques an-

nées, sans être précisément brouillé avec son beau-père, 

îl n'entretenait avec lui que des relations équivoques, dé-

pourvues de tout caractère d'intimité. Déjà depuis quel-

ques années, la pensée de commettre un empoisonnement 

paraissait lui être venue. En 1844, il disait, en parlant de 

Jacques Vinson : « Pour deux sous d'arsenic, une soupe 

blancîie, il serait plus tôt balayé de là. >> Le témoin auquel 

il parlait lui répondit : « Prenez garde, Alizon, de répéter 

de pareils propos, car s'il arrivait quelque chose, vous 

seriez compromis. » Ce même témoin, revenant à Chomé-

rac après deux ans d'absence, et apprenant le crime com-

mis, s'écria : « Oh ! le malheureux, je lui avais toujours 

dit de n'avoir pas de pareilles idées, il a fallu encore 

qu'il en vînt là ! » Ce témoin n'est pas le seul qui ait en-

tendu de pareils propos. En 1845, s'adressant à une autre 

personne qui l'engageait à vivre d'accord avec son beau-

père, il dit : « C'est impossible ; celui qui avale amer ne 

peut pas cracher doux. Au reste, il ne vivra que trop. 

Pour denx liards d'arsenic, plût à Dieu qu'il fût raide de-

main. » Deux mois après il répéta les mêmes paroles à la 

même personne. Lorsque tout le monde s'empressait 

d'aller voir Jacques Vinson après l'empoisonnement, il 

s'abstint de le faire ; il y alla enfin une fois, poussé par le 

garde champêtre, mais il borna là ses visites. 

Si donc il est établi que l'empoisonnement a eu lieu 

dans les circonstances telles que l'accusé seul a pu le 

commettre, que seul dans le pays, où il était aimé de tout 

le monde, il ait eu intérêt à le commettre, qu'il ait plu-

sieurs fois manifesté l'intention de le commettre, sa cul-

pabilité sera démontrée, malgré les soins qu'il prend d'op-

poser les dénégalions les plus absolues aux faits qui l'ac-

cusent. 

Tous les faits ci-dessus ont été reproduits anx débats 

par les témoins entendus. Alizon s'est renfermé dans un 

système complet de dénégation. 

L'accusation a été soutenue par M. Tailhand, procureur 

du Roi, avec une logique et un talent remarquables. 

M" Taupenas a présenté la défense de l'accusé. 

Après un résumé remarquable par sa clarté, sa préci-

sion et ses aperçus, fait par M. le président, Je jury est 

entré dans la salle des délibérations, et en est ressorti une 

demi-heure après, avec un verdict affirmatif mitigé 

les circonstances atténuantes. 

Alizon a été condamné à dix ans de travaux forcés. 

moyenne, fortement constitué, les cheveux crépus ; sa fi-

gure est dure et ne trahit aucune émotion. 

Dans la journée du 15 mars 1847, le sieur Jacques Vin-

son, demeurant sur le territoire de la commune de Saint-

Symphorien (Ardèche), prépara un potage dans une mar-

mite en fonte, depuis longtemps destinée à cet usage. Le 

soir venu, il mangea une copieuse portion de ce potage, 

en laissa le restant dans le vase qu'il déposa tout près du 

foyer, et descendit dans la cave pour tirer du vin. Pendant 

qu'il se livrait à cette opération, il entendit les pas d'une 

personne qui marchait dans la cuisine et s'approchait du 

foyer. Quand il fut de retour dans la cuisine, il la trouva 

déserte et ne chercha pas à savoir qui s'était introduit dans 

son habitation, il se mit au lit et n'éprouva pas la plus lé-

gère indisposition. Louis Vinson, son frère, étant venu le 

voir le lendemain matin, Jacques Vinson lui offrit une tasse 

du bouillon qui restait de la veille. La marmite fut remise 

au feu, et chacun des deux frères prit une écuelle de ce 

même bouillon mélangé avec une certaine quantité de vin. 

Louis Vinson éprouva presque instantanément les premiers 

symptômes d'un malaise général. Persuadé que le coniac: 

de l'air extérieur suffirait pour dissiper cette indisposition; 

il partit pour regagner son domicile, mais son état ne tar-

da pas à s'aggraver ; il fut soumis à des évacuations très 

abondantes et à des vomissemens qui furent suivis d'une 

tuméfaction générale, d'une éruption de boutons sur la 

tête, de douleurs d'estomac et de céphalgie très pronon-

cées. Des accidens de même nature, mais d'un caractère 

encore plus alarmant, se produisirent chez Jacques Vinson 

peu de momens après le départ de son frère. Les douleurs 

d'entraille furent plus violentes, les contractions de l'esto-

mac plus persistantes, la fièvre et l'irritation furent aussi 

plus fortes et plus prolongées. Les premiers secours qui 

lui furent portés par des voisins accourus à ses cris, et sa 

robuste constitution, lui sauvèrent la vie. Son frère résista 

par 

COUR D'ASSISES DU PUY-DE-DOME. 

Présidence de M. Lesca, conseiller. 

Audiences des 5 et 6 décembre. 

VOL AU PRÉJUDICE D'UN BANQUIER. — BANDE DE VOLEURS. 

Cette affaire, la plus longue, mais fort heureusement 

une des plus singulières de la session, n'avait pas eu un 

grand retentissement dans le public, mais avait excité à 

un assez haut degré la curiosité au Palais. 

Il ne s'agissait de rien moins que de trois voleurs de 

haute portée, illustrations parisiennes égarées dans notre 

province. 

Aux pièces de conviction ne figurent pas comme précé-

demment des misérables chiffons ou des outils sans va-

leur ; non, ce sont bien de gros et respectables sacs tous 

gonflés d'écus, de belles et bonnes pièces d'or à l'effigie 

de monarques et d'empereurs français, voire même à celle 

de souverains étrangers, ce sont de solides couteaux-poi-

gnards gardiens sûrs de la tranquillité de ces messieurs, 

des limes fines, des monseigneurs, enfin tout ce qui cons-

titue le mobilier des voleurs émérites. 

M. Marsal, substitut de M. le procureur-général, occupe 
le fauteuil du ministère public. 

M" Dumontat, Talion et Rouffi sont assis au banc de la 

défense. 

Les accusés sont introduits. 

Jean-Joseph Combe, est un homme d'environ quarante 

ans, d'une taille ordinaire, mais court et trapu, son visage, 

orné si l'on veut, d'une barbe noire, est gravé par la pe-

tite vérole, front bas, nez camard, œil enfoncé. 

Antoine Mosnier a vingt-quatre ans, mince, élancé, bien 

fait ; cet accusé a une figure distinguée et parfaitement 
honnête. 

Joseph Maurin, haut de taille, carré des épaules, est 

l'Hercule et l'Antinous de la bande. 
Les accusés sont vêtus proprement, même avec une cer-

taine coquetterie, si on en excepte Combe. Leur costume 
^t celui des marchands ambulans aises. 

Après les formalités d'usage on donne lecture de 1 acte 

d'accusation qui est ainsi conçn : ■ 
« Dans la nuit du 15 au 16 mars 1847, un vol qui dé-

cèle une "rande expérience du crime et une grande au-

dace fut°commis dans le comptoir du sieur Chassaigne, 

banquier, à Thiers, dont les bureaux sont situés au rez-de-

chaussée de la maisou Henry, et qui habite avec sa famille 

clans un autre quartier. 
» Pour ouvrir la porte extérieure, les malfaiteurs avaient 

à vaincre l'obstacle résultant d'une double serrure ; mais 

une difficulté de ce genre ne devait pas les arrêter long-

temps. A l'aide d'une vrille, ils pratiquèrent à la porte des 

trous qui leur donnèrent les moyens de forcer les serrures 

Cela fait, ils purent entrer dans* une petite pièce qui com-

munique avec le comptoir par deux portes, qui étaient en 

ce moment fermées, et dont l'une ne sert pas habituelle-

ment. Une fausse clé leur ouvrit cette dernière porte, et ils 

se trouvèrent alors en présence du coffre-fort. Ce meuble, 

en bois de chêne, était recouvert de tous côtés par des pla-

ques de fonte, que fixait au bois un grand nombre de vis 

et était fermé par une serrure à cinq pênes, d'un travail 

extrêmement compliqué. A l'aide de villebrequins et de 

pinces, une partie de la couverture en fonte fut détachée, 

et la serrure elle-même finit par céder aux efforts des vo-

leurs qui purent s'emparer alors de la somme de 4,697 fr. 

75 c, que le coffre contenait. Cette somme se composait de 

4,095 fr. en pièces de 5 fr., de 400 fr. en pièces de 20 ou 

40 fr., parmi lesquelles se trouvait un quadruple d'Espa-

gne, et de 200 fr. 75 c. en menue monnaie d'argent. Il y 

avait aussi, dans le coffre, une somme de 48 fr. en mon-

naie de billon, qui ne parut pas aux voleurs digne d'être 

emportée. Le portefeuille fut visité : toutefois, comme il 

ne contenait pas de billets de banque, aucune soustraction 

n'y fu t commise. Les armoires et les tiroirs de l'apparte-

ment furent aussi, de la part des coupables, l'objet de mi-

nutieuses recherches. 

» En sortant, les malfaiteurs eurent la précaution de 

tirer à eux la porte extérieure et d'y tenir appliquée, pour 

cacher le principal trou qui s'y trouvait, une affiche prise 

par eux sur les portes d'un magasin du voisinage : ils 

espéraient évidemment retarder ainsi l'heure de la dé-

couverte du vol et gagner du temps pour se soustraire aux 

recherches de la justice 

» 11 était six heures du matin lorsque quelques habi-

tans du quartier aperçurent cette affiche ; ils s'approchè-

rent et reconnurent la supercherie. Le placard, détaché 

dans l'un de ses angles, laissait voir une partie du trou, et 

les panneaux de la porte étaient d'ailleurs légèrement en-

trebâillés. Le sieur Chassaigne fut aussitôt averti, et, sur 

sa plainte, l'autorité judiciaire eut à constater les faits dont 

il a été rendu compte; il faut seulement ajouter qu'uncou-

teau-poignard laissé par les voleurs et la tête d'un cisean 

qui avait dû servir à l'effraction furent trouvés dans le 

coffre-fort. 

«Quels étaient les auteurs de ce crime ? Des voleurs de 

profession pouvaient seuls avoir entrepris cette oeuvre dif-

ficile ; pour les découvrir, l'autorité se livra sur-le-champ 

aux plus actives investigations et réclama le concours des 

parquets voisins. Elle ne tarda pas à savoir que sept étran 

gers vêtus de blouses avaient été dans la soirée du 15 

mars, remarqués à Thiers, qu'ils avaient été vus dans des 

cafés, que quelques-uns avaient été rencontrés à une 

heure assez avancée de la nuit dans le voisinage i 
maison Henry, que sur les quatre heures du matin trois 

hommes s'étaient présentés à l'une des barrières et avaient 

demandé l'ouverture des portes : qu'un peu auparavant, 

quatre autres individus, qui paraissaient attendre quel-

qu'un, avaient été aperçus tout près de là, sur un sentier 

qui , permet d'éviter la barrière. 

» L'instruction a fait connaître la route suivie par ces 

sept étrangers. Au soleil levant, le 16 mars, un cultivateur 

occupé dans un bois près de la scierie du village de Peti-

tet, dans la partie la plus élevée de la commune de Saint-

Victor, les voit descendre l'un à la suite de l'autre à tra-

vers le bois. Arrivés au ruisseau, ils s'arrêtent dans une 

petite île, se lavent les mains, boivent au ruisseau, et 

malgré la gelée se couchent sur le sol. Us y restent envi-

ron une heure, puis se remettent en marche ; mais ils 

s'arrêtent à chaque instant comme des hommes extrême-

ment fatigués et auxquels il ne serait permis de prendre 

du repos que dans les lieux les plus sauvages et les plus 

escarpés. 

» Ces individus étaient vêtus de blouses bleues et pour 

la plupart coiffés de casquettes ; l'un d'eux avait pour coif-

fure un chapeau rond à haute forme ; l'un portait en sau 

toir un manteau roulé ; un autre portait sur l'épaule, en 

veloppé dans une blouse ou une étoffe de couleur bleue, 

un objet qui paraissait être un fusil. 

» Entre huit et neuf heures du matin, les sept voya-

geurs entrent chez le sieur Cognet, à Chantebine ; ils y dé 

jeûnent, et se dirigent du côté de Ferrières, où ils arrivent 

quelques heures après ; ils y dînent, et pendant le repas 

ils parlent un langage complètement inconnu de l'auber-

giste : c'était, selon toute apparence, l'argot des malfai-
teurs. 

» Sur les quatre heures du soir, le facteur rural du 

Mayet-de-Montagne les rencontre à peu de distance de ce 

bourg ; deux d'entre eux avec lesquels il chemine un in-

stant lui demandent s'il y a une brigade auMayet, et, sur sa 

réponse affirmative, ils se réunissent tous, confèrent un 

instant dans un langage inintelligible et se dirigent à tra-

vers champs vers la commune de Nizerolles, laissant à 

leur droite le Mayet où ils manifestaient un instant avant 

l'intention de s'arrêter pour se rafraîchir. 

» Après avoir fait halte au Pin, commune de Nizerolles, 

ils poursuivent leur route et arrivent au Rreuil, canton de 

Lapalisse ; à huit heures du soir, deux entrent dans l'au-

berge Durantel et demandent à souper ; quatre autres se 

rendent dans l'auberge Brisson. Le septième reste sur la 

route, assis sur un mètre de pierres, pour faire sentinelle. 

Leurs allures trahissent l'inquiétude et la crainte; ils sont 

attentifs à tous les mouvemens des habitans du village ; 

ils prennent leur repas sans s'assoir, et l'un d'eux reste 

même constamment sur la porte pour savoir ce qui se 

passe dans la rue. L'un de ceux qui se trouvaient chez 

Durantel vient tout à coup appeler chez Brisson ses cama-

rades, qui partent aussi sans prendre le temps de manger 

une volaille qu'on leur avait servie ; ils la paient néan-

moins comme s'ils l'avaient consommée, et, pour effectuer 

le paiement de leur écot, ils sortent chacun une poignée 

d'écus ; ils se réunissent alors et se dirigent du côté de 

Lapalisse. Il y avait dans l'attitude et la physionomie de ces 

hommes quelque chose de si étrange que la population du 

Breuil, effrayée, jugea prudent de faire le guet pendant la 
nuit. 

» Il paraît que durant cette même nuit les sept inconnus 

prirent le parti de se diviser et de suivre des directions 

différentes. En effet, le 17 au matin, ils ne se trouvent 

plus que trois au village de Montaigu-le-Blin ; les trois 

individus se présentent dans une auberge, où ils prennent 

un repas qu'ils paient très généreusement, et, en se reti-

rant, ils demandent le chemin de Saint-Cerand-le-Puy, 

qu'on leur indique ; mais ils vont dans la direction de Va-
rennes. 

» Un peu plus tard, un cultivateur les rencontre dans la 

cabane de sa vigne, où ils s'étaient réfugiés pour 

uu peu de repos ; ils s'éloignent alors en demand^
01
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core le chemin de Saint-Cerand, et c'est encore' H, nt 

uu peu de repos : 

core le chemin de oaun-i>erana, et c est encore du ~"
 en

" 

Varennes qu'on les voit se diriger. Cette route de °°
té
 ̂  

conduire à Moulins. exa't 1^ 

» Dans la journée du 18 mars, sur l'heure de mil' 

étrangers sont aperçus causant ensemble sur la nia
 tr

°'
8 

un agent de police qui venait d'apprendre le vol com ^ 

Thiers, et de recevoir des instructions à ce sujet • y
 liSh 

s'approcha de ce groupe, qui prend aussitôt la fuit».
 ager|

t 

il parvient à arrêter l'un des trois individus, c'est le
 n

 IIla
'
8 

Hippolyte Redon qui est immédiatement conduit au bv!^ 

' 20
r

'f
r

" 
de* police et qui est trouvé nanti de cinq pièces de""'^

11 

d'une de 40, de soixante-onze pièces de 5 fr., et de v 

trois pièces de 1 fr., ce qui faisait la somme de 5i§ f '"^ 

saisit en outre sur lui un couteau-poignard, un l
ev

;
r

'
(Jn 

fer, trois rouleaux de bougies, des allumettes chimi
6
'

e
' 

un portefeuille et un paquet de ficelle. 

» La police se mit également à la recherche des deux 

très, et bientôt ils furent également arrêtés, l 'un d'eux ?" 

seph Maurin, était nanti de la somme de l ,47i f
r
 7. 

composée de cinq pièces de 100 fr. en or, six pièces d 4' 

er en 

fr., vingt-une de 20 fr., deux de 10 fr., . 

pièces de 5 fr. , et de quarante-sept de 50 cent. 11 avait i 

métal 

de cinquante-c 

montre en or à répétition avec une chaîne du même
3

]' ̂  
et un portefeuille, 

» L'autre 

de Clermont 
avait deux billets de 250 francs du Comntn 

, et la somme de 125 fr. 50 c. en argent t 

tal 625 fr. Il portait une montre en or de Rreguet «y 

chaîne de sûreté du même métal. On saisit enfin sur'hii * 

couteau-poignard à manche de nacre et un portefeuille
1
"

1 

» Ils furent tous les trois interrogés, et ils affirmèrè 

non-seulement qu'ils n'étaient point à Thiers dans la i
ou

nt 

née du 15 mars, mais même que cette ville leur était coin 
plètement inconnue. 

» Où étaient-ils donc dans cette journée du 15 ?
 aan 

les journées du 12, du 13, du 14, et dans celles du Ifi * 
du 17? 

Redon, qui se prétendait marchand de dentelles, dé-

clara qu'il venait de Clamecy, qu'il avait couché à la' Cha 

rité-sur-Loire la nuit du 15 au 16, et qu'il se rendait ati 

Puy. Il produisit, en effet, peu de jours après, une lettre 

qui, si elle eût été sincère, eût fait tomber l'inculpation 

son égard, car elle eût fourni la preuve de l'alibi qu'il [
n
l 

voquait. Le sieur Quenouille, aubergiste à la Charité at-

testait dans cette lettre que Redon avait adroitement s'olli-

citée, que ce dernier avait passé chez lui la nuit du 15 au îç 
mars. 

Mais la procédure vint bientôt démontrer l'inexactitude 

de ce fait, et le sieur Quenouille lui-même ne tarda pas à 

modifier sa déclaration ; il est révélé par l'information que 

Redon, sa femme et ses ceux enfans, sont partis le 5 mars 

d'Auxerie; que le 6 ils étalent à Clamecy, que le 8 ils ar-

rivaient à Varey, qu'ils ont passé aux Ponteaux la nuit du 

8 au 9, que le 9 Redon s'est séparé de sa femme et de ses 

enfans, qu'ils sont revenus avec leur voiture à Auxerre, 

et qu'il a pris à pied la route de la Charité, où il est aile 

coucher le même soir ; c'est donc la nuit du 9 au 10 mars 

que Redon a passée dans l'auberge Quenouille, tout dans 

l'instruction tend à le démontrer. 

«Maurin, qui se donnait la profession de marchand am-

bulant, prétendit venir de Dijon ; mais il ne put donner 

que des indications vagues sur les villes ou bourgs qu'il 

avait traversés, et il lui fut absolument impossible de dési-

gner l'une des auberges où il avait logé. 

» Maurin se trouva dans le même embarras, il soutint 

avoir passé la journée du 15 mars, et la nuit du 15 au 16, 

à Saint-Pourçain, chez une femme qu'il ne pouvait nom-

mer. Il était, disait-il, alors à la recherche d'un domesti-

que auquel il avait confié son cheval et sa voiture et qu'il 

supposait dans les environs. L'information a fait connaître 

depuis que, le 5 mars, Maurin se trouvait à Auxerre avec 

la famille Redon, qu'après une absence de quelques jours, 

il était revenu dans cette ville le 10, et qu'il en était parti 

aussitôt, laissant chez le sieur Dessort, aubergiste, sa voi-

ture et son cheval. U a été forcé d'en convenir et de don-

ner aussi lui-même un démenti à ses premières déclara-
lions. 

» Il était évident que le vol avait été commis par les 

étrangers qu'on avait remarqués à Thiers dans la soirée k 

15 qui avaient quitté la ville le 16, sur les quatre heure 

du matin, qui avaient traversé les montagnes en se tenant 

toujours éloignés des lieux où résidaient des brigades dt 

gendarmerie, et dont on avait perdu la trace à Montaigni 

le-Blin. Le passage de ces gens-là dans des pays presqw 

déserts, leur attitude inquiète, leur langage mystérieux, la 

possession de leur part de sommes importantes, leur gé-

nérosité envers les aubergistes chez lesquels i.s s'étaient 

arrêtés, leurs nombreuses précautions, ne permettaieni 

pas de douter qu'ils ne fussent les auteurs du crime. 

» Il fallait donc rechercher si les trois individus an* 

tés à Moulins ne faisaient pas partie de cette bande. D'a-
près le signalement donné, sur sept hommes qui la com-

posaient, par tous ceux qui pouvaient fournir des indica-

tions à cet égard, il y avait lieu de croire que Redon, Mou-

lin et Maurin étaient du nombre. Il y avait, disais» 
parmi les sept inconnus un homme de haute taille, d'une 

constitution vigoureuse et robuste, ce qui s'appliquait par-

faitement à Maurin; il y en avait un autre dans l'un 

yeux duquel se remarquait une tache blanche, et Mou
,|r 

portait justement dans l'œil gauche une tache de ce gem* 

L'un des sept était coiffé d'un chapeau à haute forme,' 
il était établi qu'à son arrivée à Moulins, le 18, Redon s f 

tait empressé d'acheter une casquette et avait laisses* 

chapeau au pouvoir du marchand, qui, peu d'instans apm 

l'avait jeté dans la rue. C'étaient à de gravt s présompt'
0

'' ' 

mais une confrontation des trois prévenus arrêtés avec • 

personnes qui avaient remarqué les étrangers suspejPj 
soit à Thiers, soit dans le trajet de Thiers à MontaigU'

1 

Blin, devait donner les résultats les plus décisifs. ,. 

» La reconnaissance n'a pas été positive de la p
aI
/ • 

témoins qni ont été mis en présence des trois accuses^ 

en est un grand nombre qui ont cru reconnaître, s^
19
.^ 

voir néanmoins affirmer l'identité, mais il en est plus"; • 

qui les ont parfaitement reconnus pour les avoir y . 

Thiers dans la soirée du 15 mars, et dans le traje 

Thiers au Breuil dans la journée du lendemain. La , 

tresse d'hôtel de Montaigut-le-Blin, chez laquelle se 

arrêtés les trois inconnus le 17 au matin, est du no J 
des témoins qui ne peuvent pas assurer l'identité : 

trouve cependant quelque ressemblance entre les 

voyageurs et 'es accusés Redon, Moulin et Maurin ; -

trci 

et* 

qui vient démontrer qu'elle ne se trompe pas, - - ^ 

les trois voyageurs prirent la direction de la ville de 

lins, où fut opérée le lendemain ]l'arrestation des tro ^ 

cusés, qui ne purént indiquer l'emploi de la journée 

veille. . toitui* 
» Deux maçons qui, le 13 mars, travaillaient à la * 

d'un hangar dépendant de la maison Henry, virent j ^ 

et repasser deux individus qui chaque fois regai■ , 

cette maison d'un œil investigateur, et ils reconn i-

à 

très bien aujourd'hui Moulin et Maurin, avec lesq u 

ont été confrontés. C'est probablement ce jour-la Q 

nommé Jean Tailhandier, rentrant chez lui sur le 

heures du soir, aperçut trois individus près de la }VI 

comptoir de M. Chassaigne, ayant une petite
 ,unj

tcf
iP 

paraissant examiner la serrure ; ce témoin place ce 

constance peu de jours avant le vol. 
» Enfin les deux couteaux-poignards saisis sur

 f 
et Moulin lors de leur arrestation ont été reconnus p 

u:' 
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outelleric de Thiers; il les a vendus, sur la 

fgb
rieant de
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845 à
 deux étrangers qu il recon-

•S^LÎSSSt dans les personnes de Maurin et 
ait

 aUSSlp
!n! -lu poignard laissé par les coupables sur le 

iconnu. 

de Redon, Moulin et Maurin au vol 
pedo" ; q"

3
"

1
 [,

 1

1 r

8

estc
 entièrement inconnu 

eu£> u ' 
.'à Thiers était dès lors incontestable ; mais la jus 

fU f participation 
■ • T1iiersetai 

i rhercher à connaître les antécedens, pour 
M

 deV0 'L. er encore leur moralité : c'était d ailleurs un 
pieux W*£

 à
 i

a
 découverte de leurs complices. 

*>1? investigations des magistrats ne restèrent pas in-
" LeS il fut bientôt établi que Redon et Moulin ca-

fructeuse»-
 vérita

bles noms. Le premier s'appelle (il a 

« forcé d'en convenir , Jean-Joseph Combes, il est 
en?snfi à Moras (Drôme), où il a exercé quelque temps 

 k™,„v.ot. • il a été déjà plusieurs 

er jugement rendu contre 

chai 
été 
n éS£Son de garçon boucher 
i Pr j

qrn
né pour vol. Le demi 

fois eono.
 Trjbunal de

 Tournon (Ardèche), sous la date du 

1'»' r,-3.r
1
 OQO prononçait la peine de cinq années d'empri-

4 «ou'
 1

 t
.'

ma
i
s
 il était par défaut et n'a pu être mis à 

miner 
e%eCpi s tard et dans le cours du printemps de 1 845, Redon 

" un calé à Crest, dans le département d'où il était 
pU aire il faisait tenir ce café par sa femme, qui se 

Marie Mélio. 11 fréquentait les foires comme 

un Par 

jelTnité a Die. 

»Pen(' 

* '"'■'"d'une maison de,banque à Montélimart avec les diver-
tOir U • y./-, nennti>oni flanc l'nfTniro ar»fnollr» 

Pédant le mois de novembre de la même année, une 
■> de trente mille francs fut soustraite dans lecomp-comp-

ses 3 circon ^stances qui se rencontrent dans l'alfaire actuelle. 
, analogie dans le lieu choisi pour la perpétration du 

1 -t dans les moyens d'exécution dont il ne fut pas pos-
V hb de découvrir les auteurs. Quoi qu'il en soit, il quitta 
Sinte U -..-ont An iai 
îTrcst dans le courant de janvier 1846, et peu de jours 
lc ....v. „„ nouveau vol d'une somr après un nouveau 

commis à 
que, banquier 

jan 

jai 

av 

somme de dix mille franos fut 
Milhau dans le comptoir du sieur Villa-Viren-

dans cette ville. C'est dans la nuit du 31 
vier au 1" février qu'eut lieu cette soustraction, et le 31 

•nvier Redon se trouvait à Milhau, où, de son propre 
J eu il avait passe les journées du 29 et du 30. 

. Le 2 février, la gendarmerie opéra l'arrestation de 
deux individus qui se trouvaient dans la diligence qui fait 
le service Je Marvejols à Mende, ils avaient chacun trois 

es
 n

'
a
v«ent. L'un de ces individus était Jean-Joseph 

tombes q°
u

i était nanti, pour sa part, delà somme de 2,252 
fr.- son compagnon était nanti de celle de 2,459 fr. Ils fu-
rent l'un et l'autre conduits à Milhau et écroués dans la 
maison d'arrêt de cette ville, mais ils parvinrent à s'évader 
dans le courant du mois de juillet suivant. Toutefois, l'in-
struction dut se poursuivre, et un arrêt de la Cour royale 
de Nîmes, en date du 13 août 1846, les renvoya devant la 
Cour d'assises de l'Âveyron, sous l'accusation du vol com-
mis chez le sieur Villa-Virenque. 

■ Après son évasion, Combes se rendit à Marseille ; le 
29 juillet, il déposa sous les noms de Hippolyte Redon, 
au consulat de la Confédération suisse établi dans cette 
ville, un passeport délivré par le maire de Saint-Etienne 
Loire, et dans lequel il était désigné comme originaire de 
Chêne, près Genève. Sur le dépôt de cette pièce, il obtint 
un passeport pour l'étranger et s'empressa de sortir de 
France. Mais il y rentra bientôt et fut rejoint par sa fem-
me, qui avait quitté Crest et qui prenait les noms de Louise 
barin au lieu de ceux de Marie Melio. En décembre 1846, 
on les trouve à Luxeuil. Pendant son séjour dans cette 
ville, Combes est visité par plusieurs individus, dont l'un 
était borgne ; ce sont probablement les mêmes que ceux 
avec lesquels il se trouvait à Dijon dans le courant du mois 
de janvier 1847. Dans cette ville, il prend un nouveau 
passeport sur le dépôt de celui que lui avait délivré le 
consul de la Confédération suisse. Il parcourt ensuite di-
verses autres villes, et le 4 mars il se trouve à Auxerre 
avec Maurin et d'autres inconnus. Le 12 ou le 13, il arri-
vait à Moulins, lieu du rendez-vous 

" Quant à Pierre Moulin, la procédure apprend que le 
17 février 1815, il obtint du maire de Neuville, près Poi-
tiers, un passeport sur l'attestation des nommés Olivier et 
Charles Petit, qui résidaient dans cette localité ou dans le 
voisinage ; que le 4 avril 1845, il était à Bordeaux avec un 

camarade qui prenait les noms d'Etienne Lafabrique; ils 
ferait tous les deux chez la veuve Arumesgary jusqu'au 
■ia, ils étaient malades ; ils firent de la dépense et payèrent 
«rgemënt. Dans le courant de l'été, la veuve Arumesgary 
ÏÏ1 re.v,t Plusieurs fois entrant dans divers cafés de la ville 
■OOto portait alors les noms d'Antoine Monie/. 

" Le 27 décembre 1845, un mois environ après le vol 
commis a Montélimar, on le trouve à Marseille en la com-
pagnie de trois autres individus. C'est alors qu'il a acheté 
niez le sieur Pertemps, horloger, la montre en or saisie 

tati ' M
 P" x de 450 francs - Au moment de son arres 

afin *. J^ÎT
8' P°ur Payer cette somme de 450 francs il 

rare soit de 1 or, soit des billets de banque, et montre 
U est Pourvu de valeurs considérables. 

■'Le 29 janvier 1846 il est vu à Milhau avec d'autres 
Jjjjgpi
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f 'e 2 février il tombe sous la main de _ la gen

T 

«kr Vces1, u' mt arrete en môme temps que Jo-

i 0 i ' et aui était nanti de 2 > 459 fr-; c'est lui qui 

Milhaud
1 Stard

 avec Combes de la maison d'arrêt de 

voir °a
Ut

'
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CS somrnos
 importantes qu'il avait en son pou-

iMiiena ,m°ment de son arrestation, il était porteur d'un 
■nfol '. r,lineboî,e d'allumettes chimiques et d'un étui 
" te <; qu il laissa glisser le loin ' lequel ! de son pantalon, et dans 

,leu
x
 n ^!

rouvere,lt
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uat
'"e pièces de 20 fr. et cinquante-

• pentes scies très fines avec leur montant en acier. 

8ion i « mc .•'oseph Combes, il se rendit après son éva 
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au consulat des 
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_
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tion n'„ ne , larda Pas à rentrer en France, mais l'instruc-
,, 11 a pu le 
'0 mars 

^ époque ont été 
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Les 

de cette ville. 

suivre : elle ne le retrouve que le 12 ou le 
était évidemment un de ceux qui à 

vus avec Maurin dans une auberge 
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, ont été réclamés par l'autorité ju-
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 et remplacés. La signature 

serves cachet avaient seuls été soigneusement mn. avaient seuls été soigneusement con 
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 été impuissante à découvri 
mère

 qu
?,el ,accusé Maurin. H s'est dit né à 

' "fcîe de siv P
as Connue, et a preieiiuu avuir, uepuis 

8 es t dit m a" S ' suivi des marchands ambulans. Tantôt il 
ne, tantôt célibataire. Ce qui est hors de dou 

uvnr la véritable 
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-.«wt. Cat homme, c'était Maurin. Une fem-

me, témoin de cette lutte, croit le reconnaître, et tout dou-
te doit cesser devant la déposition de la femme Forestier, 
aubergiste à Convergne. Deux étrangers se sont, dit-elle, 
présentés chez elle le 1" ou le 2 février 1846, ils portaient 
l'un et l'autre de l'argent dans la manche d'une blouse : 
on voyait extérieurement la forme des écus, et lorsqu'ils 
posaient à terre leurs paquets, on entendait le son de l'ar-
gent ; l'un était grand et très fort, il portait au doigt annu-
laire de la main gauche un anneau en or, et il avait une 
bourse très longue en filet vert. Mise en présence de Mau-
rin, elle l'a parfaitement reconnu pour le même individu, 
et a reconnu de plus, au doigt de cet accusé, l'anneau dont 
il vient d'être parlé. Enfin, la bourse en filet vert saisie à 
Moulin a été reconnue par le témoin, comme étant la même 
que Maurin avait en sa possession, lorsqu'il logea chez 
elle. La procédure apprend de plus que, dans les premiers 
jours de mars 1847, Maurin se trouvait à Auxerre avec 
Redon; qu'il en est parti le 10, et qu'il était le 12 à Mou-
lins dans l'auberge Vinatier en compagnie de plusieurs in-
connus. 

» Qu'est-il devenu depuis ce moment? 
» C'est une question à laquelle il n'a pas répondu. 
» Après avoir recherché les antécédens de Combes-Re-

don, Monier, Moulin et Maurin, l'instruction s'est occupée 
activement des complices, mais il devait être difficile de 
recueillir des renseignemens positifs à leur égard. 

» On n'a pu puiser quelques documens que dans les re-
lations antérieures de Combes, Monier et Moulin, et dans 
le rapprochement des signalemens fournis par les témoins 
qui ont eu l'occasion de rencontrer les voyageurs suspects 
dans la journée du 16 mars. En retrouvant souvent, dans 
les années 1845 et 1846, Combes, Monier et Moulin, en la 
compagnie^ de quelques individus dont l'existence est 
équivoque; on est amené à penser que ces mêmes individus 
ont dû faire partie de la bande qui a commis le vol dont il 
a été question. 

Comme les témoins qui ont vu les sept étrangers dans 
la journée du 16 mars, ont indiqué qu'il y en avait un jeu-
ne et d'une taille élancée, il est permis de penser que cet 
individu était le nommé Lafabrique, Etienne, qui a passé 
avec Moulin le mois d'avril 1845, à Bordeaux. Le passe-
port qu'il avait alors lui donnait 20 ans, une taille d'un 
mètre 70 centimètres et les cheveux châtain. Son âge, sa 
taille, et la couleur de ses cheveux, concordent avec les 
indications des témoins, et ses relations avec Moulin ren-
dent très probable sa coopération au vol dont ce dernier 
est évidemment l'un des co-auteurs ou complices. 

« Cette circonstance que Monier avait obtenu, le 17 fé-
vrier 1845, un passeport à Vouillé, sur l'attestation des 
nommés Olivier et Charles Petit, a dû appeler sur ces deux 
individus l'attention de la justice. Voici ce que la procé-
dure apprend à cet égard. 

» Olivier dit Gros-Pierre ou Massay s'était réfugié au vil-
lage du Montinet, près Poitiers; en 1845, il se disait mar-
chand ambulant, il avait une voiture et était accompagné 
d'une femme qui se nommait Héloïse Hébert. Il voyait 
souvent le nommé Jean Ganbaud dit Bourleton, dit 'Char-
les Petit, qui s'était fait chaufournier à Ferrières, près 
Poitiers. Ce dernier quittait ce village à l'entrée de l'hiver, 
et revenait au printemps porteur de fortes sommes; ces 
deux individus avaient de fréquentes relations avec le 
nommé Jules Desgranges qui tenait un café à Poitiers, et 
qui avait été condamné par contumace aux travaux forcés 
pour vol par la Cour d'assises du Cher. 

» Dans le courant de l'été 1845, le parquet de Poitiers 
fut informé de la position de Desgranges, et fit immédia-
tement procéder à son arrestation. A peine cette arres-
tation était-elle opérée, qu'Olivier et sa femme, qui en ce 
moment se trouvaient chez lui, prirent la fuite ; ils ne 
rentrèrent même pas à leur domicile pour y prendre quel-
ques marchandises, leur linge de corps et le mobilier à 
leur usage. Depuis lors ils n'ont plus reparu, et les objets 
laissés ont été vendus aux criées. 

» Ganbaud dit Charles Petit tint la même conduite, et 
quitta le pays au moment de l'arrestation de Desgranges, 
et ne prit pas le temps de rentrer chez lui pour emporter 
son mobilier. 

» D'après un passeport laissé à Poitiers par un nommé 
Marcel, qui n'est autre à ce qu'il paraît qu'Olivier dit 
Gros-Pierre, ce dernier serait âgé d'au moins 41 ans ; sa 
taille serait d'un mètre 62 centimètres, il serait marqué de 
la pe : ite-vérole et aurait un signé au-dessus de l'œil. Ce 
signalement est celui que donnent à l'un des sept étrangers 
remarqués dans la journée du 11 mars, les témoins de 
Saint-Victor et de Ferrières. 

» Ce n'est pas tout, aussitôt après l'arrestation de Mau-
rin, Moulin et Redon, une femme,. se disant l'épouse d'un 
nommé Olivier, marchand, chercha à pénétrer dans la 
maison d'arrêt de Moulins, pour y voir les trois prévenus. 
Celte femme avait une voiture, sur la plaque de laquelle 
on lisait le nom d'Olivier. Quelques jours après elle quitta 
Moulins, en recommandant à l'aubergis e de lui envoyer 
plus tard sa voiture dans le lieu qu'elle lui désignerait; 
mais cette voiture n'a point été réclamée. 

» Cette femme était, selon toutes les apparences, Héloï-
se Hébert, concubine d'Olivier, à Poitiers, en 1845. Elle 
attendait sans doute à Moulins Olivier, qui s'était rendu à 
Thiers, pour coopérer au vol projeté dans la banque Chas-
saigne. Il y a lieu de croire qu'en apprenant l'arrestation 
de ses complices; Olivier s'empressa de s'éloigner et jugea 
prudent d'abandonner une voiture qui pourrait embarras-
ser sa fuite. Cette voiture n'était, d'ailleurs, qu'un petit 
prétexte pour suivre les foires et voyager. Elle a été effec-
tivement visitée, et il a été reconnu qu'elle ne contenait 
aucune marchandise. 

Ganbaud est désigné dans un passeport qu'il s'était fait 
délivrer à Poitiers sous les noms de Petit Charles, âgé de 
quarante-huit ans, taille de 1 mètre 65 centimètres, nez 
gros ; les témoins du 16 mars ont, en effet, remarqué dans 
la bande un homme d'une cinquantaine d'années dont les 
traits étaient gros et la taille assez élevée. Ganbaud a, 
d'ailleurs, été condamné à Lons-le-Saulnier, le 28 décem-
bre 1841, à quatre ans d'emprisonnement pour vol, dit à 
l'Américaine. 

» L'information s'est enfin occupée de Jules Desgran-
ges. Cet individu, arrêté, comme on l'a dit, à Poitiers dans 
le courant de l'été 1845, revint dans celte ville après avoir 
été acquitté par la Cour d'assises de Rourges. Dans la pre-
mière quinzaine de mars 1845, il quitta Poitiers pour se 
rendre à Tours, où il voulait, disait-il, acheter un café. 
On le trouve effectivement à Tours le 4 mars, retenant au 
bureau des diligences une place pour Rordeaux. Il a re-
paru à Tours sur la fin du même mois, sans qu'on ait pu 
découvrir ce qu'il était devenu dans l'intervalle. Cette ab-
sence de Poitiers à l'époque du vol commis à Thiers et les 
rapports qui existaient entre Desgranges, Olivier, Gan-
baud et Maurin peuvent faire présumer que cet individu, 
qui a aussi de très mauvais antécédens, a participé- à la 
soustraction frauduleuse. Il est à croire que si les quatre 
accusés fugitifs étaient sous la main delà justice, leur con-
frontation avec les témoins et leurs interrogatoires four-
niraient les documens que la procédure à leur égard peut 
laissera désirer. 

» En conséquence, sont accusés : 
» 1° Combes, Jean-Joseph, dit Redon, Hippolyte; 2° 

Monier, Antoine, dit Moulin, Pierre; 3° Maurin, Joseph ; 
4" Lafabrique, Entienne; 5° Massay, dit Olivier, Pierre, dit 
Gros-Pierre; 6° Ganbaud, Jean, dit Bourleton, dit Charles 
Petit; 7° Desgranges, Jules, 

» D'avoir, du 15 au 16 mars 1847, soustrait frauduleu 

sèment, dans la maison et au préjudice de M. Chassaigne, 
banquier à Thiers, la somme de 4,697 fr. 75 c, 

» Avec les circonstances (pue ce vol aurait été commis 
1° la nuit; 2° dans une maison habitée; 3° par plusieurs 
personnes; 4° avec port d'armes apparentes ou cachées 
de la part d'un ou plusieurs coupables; 5° à l'aide d'effrac-
tion extérieure; 6° à l'aide d'effraction intérieure, 

» Ce qui constitue le crime prévu par les articles 386, 
384 et 381, n" 4, du Code pénal. 

» Et pour le casoù l'un ou l'autre des prévenus ne serait 
pas considéré comme co-auteur du crime, il est accusé 
d'en être le complice, pour avoir avec connaissance aidé ou 
assisté l'auteur ou les auteurs de l'action dans les faits qui 
l'ont préparée ou facilitée, ou dans ceux qui l'ont con-
sommée. 

» Ce qui constitue le crime prévu par les articles pré-
cités, et les articles 59 et 60 du même Code. » 

Plus de soixante témoins sont entendus et viennent jus-
tifier l'accusation. 

Avant les plaidoieries on procède à l'interrogatoire des 
accusés. 

M. le président: Combes, vous étiez à Montélimart lors 
du vol des 30,000 fr. Y avez-vous participé? — R. J'étais 
à Montélimart, mais je n'ai rien volé. 

D. Vous étiez à Milhau lors du vol de 10,000 francs ? — 
R. Obi, mais je ne sais rien des vols. 

D. Vous quittiez souvent votre café, et vous reveniez 
avec beaucoup d'argent? — R. Oui; je faisais la contre-
bande, et ça me réussissait. Avec mes bénéfices j'ai acheté 
des actions dans une tontine, je me suis fait actionnaire et 
j'ai rendu des services à mes amis. 

D. Où étiez-vous la nuit du vol commis à Th : ers ? — R. 
J'étais à La Charité, à l'auberge Quenouille ; j'ai soupe 
avec les pensionnaires, et j'ai vendu à l'un d'eux un bri-
quet mécanique. 

D. Vous n'étiez pas Thiers ?— R. Jamais je n'y suis allé. 
D. Vous n'avez pas commis de vol ? — R. Oh ! non, Mes-

sieurs, j'ai une âme et une conscience, et bien sûr que je 
suis innocent. 

M. le président •■ Monier, Pourquoi changiez-vous de 
nom? — R. Pour passer en Savoie et faire prendre celui 
qui a volé à Montélimart et à Milhau. 

D. Mais on a saisi sur vous les sacs volés et les rou-
leaux encore plies du papier de la recette particulière. — 
R. C'est bon, c'est bon; j'expliquerai ça à Milhau. J'ai 
rien à dire aujourd'hui. 

D. Etiez-vous à Thiers le jour du vol ? — R. Non ; j'é-
tais à Autun. 

D. Pourquoi ne pas avoir écrit pour justifier cela? — R. 
Tiens, si le procureur du Roi avait voulu il l'aurait bien 
su; on ne m'aurait pas cru si j'avais écrit. D'ailleurs, la 
justice veut nous perdre, c'est pour cela qu'on n'a pas 
écrit. 

D. Vous vous plaignez de la justice, et elle a fait tout 
pour vérifier vos assertions ; pourtant il lui est impossible 
encore aujourd'hui de dire qui vous êtes et à quelle fa-
mille vous appartenez. — R. Tiens, je suis peut-être An-
glais. 

D. Vous vous êtes évadé? — R. Oui, parce qu'on me 
faisait trop souffrir. (L'accusé s'anime en prononçant ces 
mots.) 

M. le président •■ Accusé, répondez à nos questions.— 
R. Non ; je veux parler au jury, et je lai parlerai : j'en ai 
Itulroit... Eh bien ! Messieurs: on m'a tenu six mois dans 
un cachot sans me laisser sortir un quart-d'heure. Le croi-
riez-vous?... Le geôlier est là, qu'il le dise. Voilà pour-
quoi je me suis évadé. 

M. le président : Maurin; avez-vous lutté avec le gen-
darme qui vous poursuivait après le vol de Milhau, et 
vous ètes-vous enfui abandonnant deux sacs de 1 ,000 fr.? 
— R. (Souriant :) Le gendarme ? connais pas du tout. 

D. Il vous reconnaît. — R. Ça lui est bien permis, si ça 
lui fait plaisir. 

D. Où étiez-vous le jour du vol de Thiers? — R. J'étais 
à Saint-Pourçain. 

D. Mais dans quel endroit ? —R. Ah ! voilà... J'étais chez 
une femme... et cette femme est mariée. 

D. Pourquoi n'avez-vous pas écrit pour prouver ce que 
vous dites? — R. Ah ! bien, par exemple, est-ce que c'est 
possible?... puisque je vous dis qu'elle est mariée... Ça se-
rait du curieux qu'elle eût répondu. 

Pendant ces longs débats, les accusés ont constamment 
fait preuve de la plus complète liberté d'esprit; il semble 
que tout cela leur est parfaitement étranger. Combes paraît 
s'ennuyer, Monier sourit et hausse les épaules à chaque 
déposition de témoin, et Maurin s'étudie à lier conversa-
tion avec son voisin le gendarme. 

Après le réquisitoire, les plaidoiries et le résumé de M. 
le président, le jury entre dans la salle de ses délibéra-
tions, et rapporte un verdict par lequel les trois accusés 
sont déclarés coupables. 

La Cour les condamue en quinze années de travaux for-
cés et à l'exposition. Ils se retirent sans manifester la 
moindre émotion. 

à la veuve Pénin pendant sa vie et la nu-propriété à ses 
trois enfans. 

En cas de mariage de la seconde fille de Pierre Pénin 
et du jeune enfant de onze ans, une somme de 1,500 fr., 
égale à celle qui avait été constituée en dot par Pierre 
Pénin à sa fille aînée, doit être prélevée au profit de cha-
cun de ces deux enfans, et l'usufruit de la veuve réduit 

dans la même proportion. 
Enfin, en cas de convoi en secondes noces de la part de 

la veuve Pénin, l'usufruit doit se borner au tiers des 
14,000 francs que le jugementlui attribue. 

— SEINE-ET-OISE. — Poissy est depuis quelque temps 
la ville aux aventures. 

Un abbé arrêté pour escroquerie, un vol avec escalade 
par dessus le mur d'enceinte de la prison, une évasion de 
détenu, tel est en peu de temps le contingent criminel de 
la ville. 

Un homme portant l'habit ecclésiastique, prenant le ti-
tre d'abbé, était venu au mois de novembre dernier se 
fixer dans un petit château voisin de Poissy. Il y étalait 
tous les signes de la plus fervente piété : le buftet de la 
salle à manger avait été converti en un autel où chaque 
jour il disait la messe couvert des habits sacerdotaux les 
plus somptueux et entouré des plus riches ornemens d'é-
glise. On le voyait rapporter de Paris, où il faisait de fré-
quens voyages, des calices, des patènes et autres vases 

CHRONIftUE 

DÉPARTEMENS. 

Loir.ET (Orléans), 17 janvier. — En rendant compte, 
dads la Gazette des Tribunaux, des débats que l'accident 
du 20 novembre dernier avait occasionnés, et de la con-
damnation intervenue contre le sieur Vaillant, pour cause 
d'homicide et de blessures, résultats de son imprudence, 
déclarée par ledit jugement, nous avons dit que le Tribu-
nal correctionnel avait sursis à statuer sur les conclusions 
des parties civiles, jusqu'à ce que les documens, de nature 
à l'éclairer, eussent été produits de part et d'autre. 

Ces parties civiles étaient la demoiselle Garbé, mar-
hande quincaillère, à Orléans, victime de contusions, et 

la veuve et enfans Pénin, dont le mari et père, le sieur 
Pierre Pénin, âgé de quarante-neuf ans, a succombé quel-
ques jours après le fatal événement, et à la suite de l'am-
putation de ses deux jambes, qui avaient été broyées par 
le choc de la locomotive. 

La demoiselle Garbé était représentée à l'audience par 
M' FilioL avoué, et la veuve et les enfans Pénin par M* 
Quinton, avocat, assisté de M* L. Duchemin, avoué. 

C'était à l'audience du 8 janvier que le Tribunal cor-
rectionnel, sur le rapport de M. Moreau Laulois, l'un des 
juges commis à cet effet, conformément à l'art. 366 du 
Code d'instruction criminelle, avait remis pour statuer sur 
les conclusions des parties civiles. On avait espéré un 
arrangement à l'amiable ; mais les parties n'ayant pas 
pu se rapprocher, l'affaire s'est présentée à l'audience 
de samedi dernier. Le Tribunal, après avoir entendu 
les simples observations de M* Filiol, avoué, pour la de-
moiselle Garbé, et de M' Duchemin, avoué, pour la veuve 
et les enfans Pénin, et pris communication des pièces, 
a rendu son jugement, par lequel il accorde: 

A la demoiselle Garbé, à qui l'administration offrait 500 
francs, 1 ,000 francs ; 

A la veuve Pénin et à ses enfans, 15,000 francs. Ces 
15,000 fr. sont alloués de lamanière suivante : le Tribunal 
précompte 500 francs qui lui ont été donnés par l'admi-
nistration à titre de provision, et met à sa disposition une 
autre somme de 500 francs pour faux frais; les 14,000 
francs surplus de l'indemnité devront être employés en 
rentes sur l'Etat; l'usufruit de cette somme est donné 

sacrés en argent et en vermeil 
Ces objets ne tardaient pas à disparaître et étaient bien-

tôt remplacés par d'autres que des marchands voulaient 
bien lui vendre à crédit. 

Les orfèvres de Paris, de Versailles et de Saint-Germain, 
qui s'étaient empressés d'orner la chapelle de M. l'abbé, 
comprirent bientôt qu'ils étaient victimes de quelque 
aventurier. 

Un mandat d'amener fut décerné contre l'ecclésiasti-
que; une commission rogatoire, confiée aux soins de M. 
le juge de paix de Poissy, amena la découverte de nom-
breuses pièces de conviction, et l'abbé fut mis en état 
d'arrestation. 

Les circonstances de son arrestation méritent d'être si-
gnalées. Le concierge du château et sa femme avaient af-
firmé d'abord à M. le juge de paix que l'abbé était parti 
pour Paris et qu'il avait emporté les clefs de son apparte-
ment. Mais ce magistrat, se tenant en garde contre cette 
intervention, donna ordre d'ouvrir de vive force toutes les 
chambres dont on lui refusait la clé... Une dernière res-
tait, munie d'une serrure de sûreté ; la porte ayant cédé 
après de longs efforts, un spectacle étrange s'offrit alors : 
une table couverte des débris d'un plantureux déjeûner, 
des bouteilles portant l'étiquette de vin du pape, un jeune 
homme de vingt-cinq ans environ, blotti dans un coin, 
couvert de l'habit ecclésiastique, accompagnée d'une es-
pèce de valet paraissant habitué à jouer le rôle de muet, 
plié à l'obéissance, perinde ac cadaver. 

L'abbé, car c'était lui, se voyant ainsi pris, se rendit de 
bonne grâce à la justice ; il soutint avec beaucoup d'assu-
rance l'interrogatoire qu'on lui fit subir, il prétendit qu'il 
confondrait ses accusateurs. 

Quant au vol, il a été commis dans les circonstances 
suivantes : 

La caisse de la prison de Poissy d»it contenir et con-
tient des valeurs importantes : tout ce que l'on peut sai-
sir sur les détenus, bijoux, litres, etc., est déposé dans 
cette caisse, ainsi que l'argent destiné au paiement des 
employés. Cette caise, construite en bois de chêne très-
épais, est placée au rez-de-chaussée dans les bureaux de 
l'administration. 

Arriver à cette caisse malgré le mur d'enceinte de qua-
tre mètres d'élévation, gardé de vingt pas en vingt pas par 
de vigilantes sentinelles, c'était un problème difficile à ré-
soudre pour un voleur... et il a été résolu ! Dans la nuit 
du 5 au 6 décembre, par un temps obscur et pluvieux, on 
s'est emparé d'une échelle laissée dans un chantier don-
nant sur la place de l'Eglise, voisine de la prison ; cette 
échelle a été appuyée contre le mur d'enceinte, enlevée 
du haut du mur et descendue du côté intérieur de la pri-
son. Les bureaux n'étant séparés du mur d'enceinte que 
par un petit jardin, ce jardin a été traversé à pas de loup 
sous les yeux du factionnaire, qui, empêché par l'obscu-
rité, et retenu dans sa guérite par la pluie, n'a rien vu ni 
rien entendu. Les bureaux ont été ouverts au moyen de 
fausses clés ; la caisse, attaquée à l'aide d'une vrille et 
d'une scie à main, perforée, comme avec un emporte-pièce, 
de la largeur du bras ; 800 francs en ont été extraits à 
l'aide de cette ouverture, et le voleur, chargé de son butin, 
a repris tranquillement le chemin de l'échelle, se laissant 
glisser dans la rue au moyen d'une corde attachée au der-
nier échelon et rejetée le long du mur extérieur. 

Quant à l'évasion, elle est peut-être encore plus cu-
rieuse : c'est un miracle de dextérité, de souplesse et 
d'audace, un véritable escamotage ! 

Les détenus sont divisés en travailleurs; les uns sont 
tailleurs, les autres cordonniers, ceux-ci laveurs de linge, 
autrement dits buandiers; pendant leurs travaux ils sont 
surveillés avec le plus grand soin; il y a nn gardien pour 
vingt hommes au moins. Or, le 30 décembre dernier, à 
cinq hepres du soir, le gardien Rouland couvait des yeux 
son escouade ; vingt détenus étaient occupés à laver du 
linge dans la buanderie : la buanderie est entourée de 
gros murs; elle ouvre néanmoins sur une cour dite cour 
de l'Etendoir, mais elle est fermée par une solide porte 
à deux vantaux réunis par une forte serrure et maintenus 
par une énorme barre de fer... Les buandiers sont là 
comme dans une boite. Un détenu travaillait dans un coin 
sous l'œil de son Argus; c'était Louis Duval, voleur de 
profession, et en moins d'une minute, il avait franchi le 
mur d'enceinte de la prison et il était en pleine liberté dans 
les rues de Poissy. 

Voici comment cela s'était passé : 
Le gardien Rouland , pendant une minute environ , 

baisse les yeux sur un registre pour y inscrire dix numé-
ros... Pendant cette minute fatale, Duval, qui sans doute 
avait médité son coup, glisse comme un éclair derrière la 
cuve placée en face de la porte donnant sur la cour de 
l'étendoir, lève la barre de fer, et rompt la serrure en nn 
tour de main, s'élance dans la cour de l'étendoir, file le 
long d'un treillage destiné à étendre le linge, et qui, 
traversant la cour dans toute sa longueur, va s'appuyer 
contre le mur d'enceinte, escalade avec une vitesse sans 
égale ce grillage élevé de deux mètres, s'élance du faîte 
de ce grillage sur la crête du mur, et de là saute dans 
une rue déserte de Poissy. 

Cette escalade, aussi rapide que bien calculée, a dû 
s'opérer à côté du factionnaire, au moment où ce dernier, 
arrivé an pied du grillage, revenait sur lui-même pour 
parcourir les vingt pas assignés à sa faction. 

Le gardien Rouland levait les yeux et secouait sa plume 
pendant que Duval escaladait le mur et se trouvait en li-
berté. 

PARIS , 18 JANVIER. 

La Chambre des pairs a adopté aujourd'hui, à la ma-
jorité de 144 voix contre 23, le projet d'Adresse en répon-
se au discours de la Couronne. 

— M. Legrand, vice-président du comité du commerce 
de l'agriculture et des travaux publics du Conseil d'Etat, i 
été réélu député par le collège de Mortain. 

U a obtenu 215 voix sur 225 votans. 
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Ln rendant compte du grave incident qui s'est élevé à la 

Uiambre des pairs au sujet de l'affaire Petit, nous deman-

dions qu'une loi iniervint pour prévenir désormais le trafic 

des fonctions publiques. Il parait qu'en effet plusieurs 

membres de la Chambre dos. députés avaient annoncé l'in-

tention de déposer une proposition formelle à cet égard: 

mais le gouvernement lui-même vient de faire annoncer 

qu'il prendrait l'initiative et qu'un projet de loi serait pro-
chainement soumis aux Chambres. 

On annonce que i e projet de loi déclarerait incapable 

de remplir aucune fonction publique quiconque aurait 

agréé ou reçu des dons, offres ou promesses, ou reçu un 

prix quelconque pour se démettre de ses fonctions. La 

même peine serait prononcée contre quiconque aurait em-

ployé les mêmes moyens pour se faire nommer ou pour 

l'aire nommer uu t ers à un emploi public. [les restitutions 

et amendes seraient en outre prononcées eomme'en ma-

tière de iralic d'un vole électoral. Le fonctionnaire démis-

sionnaire à prix d 'argent serait de plus privé de tous ses 
droits à la retraite. 

Si tel est, en i fiel, le' sens général du projet de loi, il 

serait conforme à celui de la proposition qui devait être 

soumise à la Chambre des députés. 

— La 1" chambre de la Cour royale a confirmé un ju-

gement du Tribunal de première instance de Paris, du 18 

décembre 1847, portant qu'il y a lieu à l'adoption de Ju-

lie-Louise Versigny, épouse de Louis-Claude Petit 
Nicole-Félicité Versignv. 

par 

— Une affaire-, fort importante par son objet, a occupé 

les derniers momens de l'audience de la 1" chambre de la 

Cour. 11 s/agit de la demande formée par M"' Delavault 

contre sa mère, veuve de l'ancien receveur-général de L'A-
"veyron, en nullité de la cession faite à forfait des droits 

successifs de la demanderesse, et ce pour cause de lésion 

de près des 3(5". L'acte de transport, passé en 1838, a été 

reçu par M' Outrebon, qui avait aussi procédé à l'inven-
taire. 

Après avoir entendu M* Adrien Benoit, avocat de M"' 

Delavault, appelante d'un jugement du Tribunal de pre-

mière instance, qui a rejeté cette demande, et M" Allou, au 

nom de M"" Delavault, qui a demandé le maintien de la 

décision des premiers juges, la cause a été continuée à 

mardi prochain pour les conclusions de M. l'avocat-géné 

ral Bresson. Nous ferons connaître le résultat. 

— Nous avons plus d'une fois entretenu nos lecteurs 

des débats auxquels a donné lieu la propriété de certaines 

portions des grèves du Mont-Saint-Michel, débats termi-

nés par des arrêts dont l'exécution définitive n'a pn en-

core être obtenue. Le préfet du département de la Man-

che, craignant, à une certaine époque, que la prise de 

possession de la part de ceux qui avaient obtenu gain de 

cause ne fût l'occasion de troubles sérieux et de voies de 

fait de la part des habitans des communes voisines , 

qui tirent de ces grèves un engrais fort précieux, avait 

sursis à cette mise en possession . Et, cependant, un de 

ces habitans écrivait à Mlle Pallix, aujourd'hui proprié-

taire dune partie des terrains : « Comment peut-on nous 

représenter comme des insurgés! Nous si paisibles et si 

attachés au gouvernement' Que ne venez-vous dans votre 

petite maison de Pontorson'' Tout le monde vous dira : 

« Bonjour, mademoiselle, comment vous portez-vous? » 

M
1U

 Pallis est débitrice de 270,000 fr. sur 300,000 fr., 

prix de la concession qui a été reconnue en sa faveur par 

les décisions de justice ; mais un jugement du 6 août 1835 

avait adjugé cette somme aux héritiers d'un sieur Qni-

nette de la Hogue, précédent vendeur. Mais, comme la 

concession de ce dernier avait été révoquée, le prix de 

270,000 fr. revenait au domaine :1e l'Etat, et, par .trrêt de 

ce jour, la Cour royale (t" chambre), sur les plaidoiries 

de M" Ferdinand Barrot, avocat, et Labois, avoué, pour le 

domaine et Duvergier, pour M
11
' Pallis, a infirmé le juge-

ment et ordonné le paiement entre les mains du domaine. 

— Les dispositions les plus sages ont été prises par les 

réglemens pour assurer la police et la sécurité du service 

des chemins de fer. Cependant, et malgré les fréquens 

avertissemens donnés par la justice, certains voyageurs 

semblent prendre à lâche de se mettre en pleine contra-
vention avec les dispositions de la loi. 

C'est ainsi que les sieurs Place!, Ligny, Heorliot, Sevin 

et Parisot sont traduits devant le Tribunal de police cor-

rectionnelle. 

Au mois de novembre dernier, ces cinq prévenus avaient 

ri $ des places dans un convoi du chemin de fer de Paris 

à Orléans : pour charmer les ennuis du voyage, ils s'é-

taient munis chacun d'une pipe dont ils espéraient faire 

bon usage ; toutefois, avant même d'avoir pu être allu-

mées, quatre de ces pipes furent brisées, et le sieur Pla-

cet seul conserva la sienne, de laquelle il fit jaillir des 

flots de fumée. Ce que voyant, un inspecteur de l'adminis-

tration lui intima l'ordre de cesser sur-le-champ ; le sieur 

Placet ne voulut tenir aucun compte de l'observation, re-

fus qui motiva son arrestation à la station la plus pro-
chaine, 

Les quatre amis, le voyant entre les mains d'un gen-

darme, ne voulurent pas ainsi le laisser seul en peine. 

Le convoi s'était remis en marche, et il était par consé-

3 tient de la plus haute imprudence pour ces messieurs de 

escendre pour le moment, ce qu'on ne manqua pas de 

leur faire observer, ce qui ne les empêcha pas pourtant 

de risquer leur périlleux débarquement, en tombant, il 

est vrai, tout de leur long sur la voie. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat du Roi 

Mongis, le Tribunal, leur faisant application des articles 

03, 21, 25 des lois de novembre 184G et de juillet 1845, 

les condamne chacun à 25 fr. d'amende. 
• 

— Dans son numéro du 25 novembre dernier, la Gazette 

des Tribunaux a annoncé l'arrestation d'un jeune homme 

qui. la veille, avait volé un couvert d'argent chez M. Mo-

rin, restauraleur, rue Dauphine. 1 . Ce jeune homme, après 

avoir achevé son diner, dit au garçon : « Je descends pour 

une minute... je laisse là mon chapeau; préparez-moi ma 

carte, je vais remonter. » Mais il ne revint pas, et l'on ne 

larda pas à s'apercevoir qu'il avait emporté un couvert 

d'argent, en outre de son diner qu'il avait [iris gratis. Le 

restaurateur n'avait pour se dédommager de celte double 

perte qu'un mauvais chapeau ne valant pas vingt sous. 

Le succès de cette ruse affrianda le voleur, qui conti-

nua effrontément sa manœuvre. Ainsi, le 3 décembre sui-

vant, il volait chez M. Tavernier, restaurateur, au Palais-

Royal, une fourchette qu'il croyait être en argent, mais 

qui" n'était qu'un maillechort. Se trouvant sans doute volé 

lui-même par cette erreur, il voulut se récupérer promp-

tement, et le lendemain 4 il dérobait une fourchette, en 

argent vrai cette fois, chez M. Dupuis, restaurateur, gale-

rie Montpensier. Le 5 du même mois il emportait un cou-

vert d'argent de l'établissement du sieur Codin, galerie 

Valois, et, le même jour, un autre couvert chez le sieur 

Detaigny, galerie Montpensier. Tous ces vols avaient été 

commis au moyen du chapeau qu'il laissait toujours com-

me garantie de son prompt retour, ce qui é oignait les 

soupçons de ceux qui le servaient. 

Sans doute cet intrépide voleur aurait continué long-

temps ses manœuvres, s'il n'eût elfectué un vol pareil 

chez M. Richefeti, restaurateur à prix fixe du Palais-Royal, 

Le 8 décembre, il se présenta pour diuer dans cet éta-

blissement ; le 15 novembre précédent, un couvert d'ar-

gent y avait élé soustrait ; aussi les garçons faisaient-ils 

la plus grande attention aux consommateurs qui leur pa-

raissaient suspecls. Lésai ures du jeune homme, sa préoc-

cupation, les regards inquiets qu'il jetait de côté et d'au-

tre le rendirent l'objet d'une surveillance attentive. 

Après avoir achevé son repas, et profitant de la 

grande quantité de consommateurs qui se pressaient 

dans les salons, il s'était furtivement dirigé vers la porte 

en négligeant la petite formalité de la carte à payer. Ar-

rêté sur le seuil par le garçon qui l'observait, il s'était 

débattu, et, dans la lutte, une cuillère d'argent s'était 

échappée de ses vêtemens, où il l'avait cachée. Cette 

cuillère tomba aux pieds d'un sergent de ville que le 

sieur Richel'eu avait fait appeler, et qui arrêta le voleur. 

Par suite de ces faits, ce jeune homme, nommé Charles 

Calle, ouvrier tailleur, âgé de dix-neuf ans, comparaissait 

aujourd'hui devant la police correctionnelle (6
e
 chambre). 

A tous les vols qui ont précédé celui commis chez M. Ri-

chefeu, il oppose des dénégations complètes, malgré l'af-

firmation des témoins, qui tous déclarent le reconnaître. 

« Pour preuve de l'erreur que ces messieurs commettent, 

dit-il, c'est qu'on m'a représenté un chapeau laissé chez 

l'un d'eux et que ce chapeau n'allait pas du tout à ma 

tète : il était trop grand. » 

M. le président : Si vous vous procurez des chapeaux 

par le même moyen que les couverts d'argent, il n'est pas 

étonnant qu'ils n'aillent pas à votre têle... Du moins vous 

ne nierez pas le vol de la cuillère commis chez le sieur 

Richel'eu. . 
Le prévenu : Je n ai rien volé chez M. Richefeu ; quand 

les garçons ont voulu m'arreter je me suis débattu, et 

une cuiller est tombée de la veste d'un des garçons. On a 

prétendu que'elle était tombée de mes vêtemens : c'est 

faux, tout ce qu'il y a de plus faux. 

M. Puget, avocat du Roi, s'élève avec force contre l'im-

pudence du prévenu, qui nie ses nombreux vols malgré 

l'évidence la plus complète, et requiert contre lui l'appli-

cation sévère de l'article 401 du Code pénal. 

Le Tribunal condamne Charles Calle à quinze mois 
d'emprisonneiïient. 

— En vertu d'une décision prise par M. le lieutenant-

général commandant la première division, approuvée par 

M. le ministre de la guerre, tous les jugemens des Con-

seils de guerre portant condamnation à des peines afflicti-

ves et infamantes, ou au boulet, rendues contre des mili-

taires détenus au pénitencier de Saint-Germain, doivent 

être exécutées en présence de tous les détenus. Cette me-

sure a eu surtout pour effet de réprimer par l'exemple des 

punitions, les nombreuses insubordinations auxquelles les 

condamnés se livraient envers les agens préposés à leur 
surveillance. 

Hier, M. le capitaine-rapporteur près le II
e
 Conseil de 

guerre, assisté du greffier, arrivait à onze heures précises 

dans ia cour du pénitencier. Il y avait été précédé par une 

voiture cellulaire apportant des prisons de Paris*le nom-

mé Puget, qui, déjà condamné pour vol à une peine d'em-

prisonnement, avait insulté et menacé un de ses supé-

rieurs, crime pour lequel le 11 e Conseil de guerre lai avait 

appliqué la peine de cinq ans de fers et la dégradation 

militaire. Tous les détenus ont été réunis dans la cour en 

en présence de nombreux détachemens de la garnison 

de Saint-Germain ayant les armes chargées et prêts à 

contenir les condamnés si le moindre mouvement insur-

rectionnel s'était manifesté. 

A un roulement de tambour le condamné a été intro-

duit dans le carré, et, se mettant à genoux, il a entendu 

la lecture de la condamnation qui le frappe d'une peine 
afflictive et infamante. 

Pendant tout le temps qu'a duré le minutieux cérémo-

nial de la dégradation, opérée par un sous-officier, les 

condamnés sont restés dans l'immobilité la plus complète. 

Puis, le dégradé a passé devant les rangs de la troupe et 

des prisonniers, et les tambours ont battu au champ. Cette 

cérémonie fiaie, les détenus sont rentrés en bon ordre dans 

leurs ateliers de travail, Pdget ainsi dégradé, exclu de 

l'année, a été remis à l'administration civile de la po-

lice du royaume, et la troupe a quitté le pénitencier, vive-

ment impressionée par ce spectacle. 

donner son bal un jour de spectacle dans le mois H 

n'ouvrir ses portes qu'à minuit. Cet inconvénient i
n

'
er

> et' 
vellera plus; et dorénavant, jusqu'au Mardi-Gra'*

 S
f
 Tf*»>L 

commenceront toujours à onze heures et demie précis ^ 

— Au Théâtre-Italien, lundi 21, à sept heures et 1 

présentation extraordinaire au bénéfice de Ronconj
 ie

>i*. 

de .11 Barbiere di Siviglia et de fragmensde Lucrezia°u P% 
dans lesquels on entendra le prologue, ainsi que 1» u ,T°rl!i» 
le Bridisi. chantés car Ml'" Alboni.

 4
 '*
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AI: RÉDACTEUR. 

Paris, le 17 janvier 1848. 
Monsieur le rédacteur, 

J'ai lu dans votre feuille du 16 et au compte-rendu de la 
séance de la 6f chambre, ces mots : 

« Le sieur Ltwelle : J'ai abandonné la poursuite à l'égard de 
M. le comte de Mac-Carthy. « 

Un pareil désistement après une plainte introduite avec tant 
de fracas contre M. le marquis de La Rochejaquelein et contre 
moi, me paraît incroyable. 

Je le refuse, et vais répondre an sieur Lavelle en le citant 
devant les Tribunaux, pour lui demandei compte de l'accu-
sation dont, j'ai été l'objet et qu'il veut déserter aujourd'hui 
Il lie faut pas qu'il puisse se dérober par la fuite à la respon-
sabilité qu'il a volontairement encourue. 

J'ai l'honneur d'être, etc. 

Le comte DE MAC-CARTHY. 

BALS DE L'OPÉRA. — Avis important. — L'aflluence augmen-
tant à chaque bal et le mauvais temps doublant la difficulté de 
se procurer des voitures, l'administration a l'honneur de rap-

I peler au public, qu'un cas exceptionnel a pn seul l'obliger à 

SPECTACLES DU 19 JANVIER. 

OPÉRA. — Lucie, Paquita. 

FRANÇAIS. — Un Caprice, les Aristocraties. 
OPÉRA-COHIQUE. — Zémire, la Fiancée. 
ITALIENS. — 

ODÉON. — Le Dernier banquet. 
THÉÂTRE-HISTORIQUE. — Hamlet. 
OPÉRA-NATIONAL. — Gastibelza. 
VAUDEVILLE. — Relâche. 

VARIÉTÉS. — Une Dernière conquête, Lauzun, Fil|
e 

GYMNASE. — Lavater, Ce que Femme veut... 
PALAIS-ROYAL. — Le Banc d'huîtres. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Relâche. 

GAITÉ. — Christophe Colomb. 
AMBIGU. — Hortense de Blangy. 

DIORAMA .— Boul. B.-Nouv.,!20. Vue de Chine; Féte desLaiH
er[ 

VEÏÏi§ IMJIOBIXIKaiK*.. 

AUDIENCES DES CRIÉES. 

te rribl. 

'r TERR 
Etude de M 
Paris, rue 

l'Josepl. DESGRANGES, »,„„ 
Coquillière,42.- Vente S ' 

tatien entre majeurs et mineur*, en l'audience des criées du Tribal 
s-de-Juatiee, «Paris, le ïamedi }9 u2f 

1 lanvj» 
civil de la Sein», au Palais-de-
1848, deux, heures de relevée, 

Eu un seul lot, 

D'un Terrain propre à bâtir avec bàtirnens et dépendances afTectéi
1 

un établissement do marchand de vins-traiteur, sis au rond-point / 
arc-de-Triomphe de l'Etoile, entre l'avenue du Bel-Air et celle ri 

Saint-Cload, commune de Passy, arrondissement de St-Denis fSein»' 
Contenance superficielle, 631 mètres 80 centimètres, dont 97 métri 

80 centimètres en bàtirnens et le surplus en terrain. 
Mise à prix, 34,000 francs. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1» A M" Desgranges, avoué poursuivant, demeurant à Paris, 4j
irU( Coquillière ; 

2» A M« Génestal, avoué, demeurant à Paris, rue N'euve-dei-lioni-
Enfans, 1 ; 

3' A M" de Bénaié, avoué, demeurant à Paris, rue Louis-le-GranJ J. 
4° A M

c
 Chauvau, avoué, demeurant à Paris, place duChàtclet 2 

5
e
 Et à M* Goudchaux, notaire, demeurant à Paris, 18, rues'aint'e 

Anne. ________ (
683i

) 

Paris nTlîIY MÂïÇflNS Etude de M' RICHARD, avoué J 
— llflUA iîlMÛUllu Paris, rue des Jeûneurs, 10.-

Adiudication, le 26 janvier prochain1 , en l'audience des criées du Tri-
bunal de la Seine, en deux lots, 

1° D'une Maison sise à Paris, rue du Marché-des-Patriarches, i bis. 
Mise à prix : 12,000 fr. 

2° D'une autre Maison sise à Paris, rue des Patriarches, 18. 
Mise à prix: 14,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° Audit M" Richard, avoué poursuivant ; 

2» A M' Gaultier, avoué présent à la vente, à Paris, rue MoutUatw, 

12. ;«886) 

Versailles fl | BBÏPBT1 A DI âTDT Etude de M" lit-
(Seine-et-Oise]. LAKKlbiUl A I _t\lIUl MOND , avoué i 
Versailles, rue >'euve, 45. — Vente sur surenchère, le 2T janvier 1 848, 
en l'audience des criéesdu Tribunal civil de première instance séant 1 
Versailles, heure de midi, en un seul lot, 

D'une carrière à plâtre sise à Pissefontaine, lieu dit les Picarde*, 
eommuns de Triel, avec le droit de fartage sous 320 pièces de terre, tt 
bois s tués commune de Triel et Chanteloup. 

Mise à prix, 39,700 
S'adresser pour lee renseignemens : 

A Versailles : !• A M. Rémond, avoué poursuivant, rue Neuve, 45; 
2' A M* Delaunais, avoué, rue Hoche, 14; 
3° A Mc Rameau, avoué, rue des Réservoirs, 19; 

4° A Andrcsy : A M
e
 lluvet, notaire. (6882) 

PAPIER D'ÀIBESPEYRES 1 et dans les pharmacies 

de province et de l'étranger, pour entretenir sans odeur ni 

.ouvur,LESV£-l£ATOIRES. 
nrDDTTATirO l ic™ Toupets à 8 fr. et au-dessus. 
rhiwUyUIiO A 15 lit, GIRAOD , élève du coiff. dulloi 

et de LL. AA . 11R. les princes, r. St -Honoré, 188, à l'entresol. 

PATE DE NAFÉ ^ P'
us

 EFFICACE des pâtes pectorales, 
se vend rue RICHELIEU , _ti. 

LA CONSERVATRICE 
ASSOCIATIONS MOTIELLES CONTRE LES CHANCES DU TIBAGEfAU SORT, 

DEMANDE DES REPRESENTAIS EN PROVINCE 
La Compagnie dispose ci core de plusieurs arronoTis*seMehs et alloue à ses directeurs des APPOÏBITERÏ—ISJS 

FIXES, ainsi que des PBIM-», en ou!: :: des REMt-SS PftO rOB.TIOlWN_XI._S aux opérations. 
Adresser toutes lis demandes uu BSBECXJEtJR-SÉa.-.SlT, rue du Havre, 17, à Paris. (Affranchir.; 

PKOUVCTBO:*; DK TITRES, 

11 résulte du concordat intervenu le 2 juillet 1846, ho-
mologué le 24'du même mois, entre le sieur POH1EH, épi-
cier, à Paris, rue Saiiil-lioeh , 16, et ses créanciers, que 
le failli a lait â ses dits créanciers l'abmdon de son actif 
«t que M. Colouibel, demeurant à Pari-, rueCastellane, 12, 
a été nommé cornu issaire à l'effel de riatise r ledit actif et 

I
d'en faire la répartition. 

MM. les créanciers qui ne se seraient pas encore présen-
tés, sont invités à remettre, daus le délai de quinze jours, 

I leurs tilrts de créances enlre les mains de M. Colombel 5 
i faute de ce faire et de former, dans ledit délai, une de 
: mande en justice, atin d'admission ; ils ne seront pas com 

pris dans la r épartition de l'actif quiauralieu incessamment. 

m» \nm\m n m wïïm, 
5*. Hue Mvienne, ait coin du boulevard, 

C0SMACETI 
Composé di s parlums les plus suaves, dégagé de tôtt4| 

les substances qui, dans les préparations antérieures dc| 
cette nature, pouvaient altérer la peau, ce nouveau yi-J 
naigre, à la fois tonique et rafraîchissant, est arrive,! 
dès son apparition à la célébrité que devaient lui assu -J 
rer ses propriétés bienfaisantes et sa supériorité incon-" 

Ilestable. Principalement destiné à la toilette des dames, jj 
il blanchit la peau, préserve des rides, et l'ait disparaî-i 
tre les rougeurs et boutons. Ce vinaigre n'i st pas moins] 

jutile pour calmer l'irritation produite par l'action du* 
(rasoir. — Pour plus ampli s détails, voir le prospectus] 
lqui accompagne chaque ilacon. 

Prix tin naron. 1 fr. 50 ç, 

AVIS. " 

Une gran le adminis ! ralion demande un jeune avocat 
sans causes, ayant terminé son stage pour ses affaires li-
tigieuses. 

S'adresser, posta reslanie, à M. Pierre Durand. 

MiLUHrS DIS YfcL'X ET BIS PAMES. 
Il n'est pas d^ remède plus i-1'licace pour les combattre 

que la Pommade anti-opht'naliniquc de la veuve FAR-
N1KR, connue par un siècle d'expériences, favorables. — 
Seuls dépôt* à Paris, à >a pharmarie Jutier, 3(î, place de 
la (>oi\-Uousse ; 8, rue de la Feuillade. 

CONSEIL MUNICIPAL DE PARIS. 
Ses délibérations sont recueillies avec une régularité of-

' ficiellepar la GAZETTE MUNICIPALE, qui jiuhli- ra en 
' outre les arrêtés des deux préfectures et des ar ticles cri i-
i ques sur l'administration et la voirie de Paris. Par an, 7 
' francs. — Rue d'Argenteuil, 61. 

SAC s«"atonsMRForÉt 
V. de CIRE BOITE. 

PAPIER Â LETTRE i&TuH'mtSkP 
ENVELOPPES glacées en boîte, 35 cent, le 100. -
Crayons superflus, 40 et 50 c. la douzaine. Plumes» 
lalliques, 10 et 20 c. la douzaine. Plumes d'oie depuis'» 
c. le 100. Rue BJEîîVE-Saint-Marc, 1 1 . (Ne pas couloir 
dre avec la rue Saint-Marc.) 

CAPSULES RAQUIN 
AU C0PAHU PUR SANS ODEUR NI SAVEUh 

Approuvées et reconnues à l'wnammiti par l'ACADIMI» 
DE MEDECINE comme infiniment supérieures aux espsul» 
Xotheset àtousles autres remèdes quels qu'ils soùmt, P

4Ur
!' 

prompte et sûre guérison des maladies secrètes , éeoulemss» 

récents «u chroniques, Oueurs blanches, etc. A Pins .r» 
Mignon, n. 2, et dans toutes les bonnes phamiciss. 

l.a publication légale des* Actess «le Modelé es»t obligatoire, pour l'année 1848, dans les Petites-Afficbeg, la «Gazette «le» Tribunaux ci le lïroit. 

Kov';- îéi» comsaereîttle». 

Et jde de M« Martin LKROÏ, agrée, rue Croix 
des Pelits-Cnamps, 27. 

li'une sealence arbitrale rendue à Paris le 
e janvier tfiî, sar SIM. Horson e! Cind, ar-
bitres-juges des contestations sociales éle-
\ees enlre M. René HEL'RTEY, demeurant» 
Paris, rue GeoQrov-slarie, 5, et l°M. Claude 
Muimilit-n VALDÉ.NAIRE, demeurant à Pa-
ris, rue Blanche, 65 ; 2» et M. CHAMBELLAN, 
demeurant à Paris, rue Neuve-Bréda, 5, en-
registrée : 

A été extrait ce qui suit : 
Di c ons et ordonnons que conformément à 

l avis des actionnaires, MM. Ileurlej et Cham-
bellan sont maintenus liquidateurs de la so-
ciété VA1.DENA1RE et C', dite Caisse de li-
bératian des dettes hypothécaires ; que tous 
pouvoirs leur sont donnés pour opérer la-
dite liquidation. 

pour exlrail. Martin LEROY. 

Suivant acte passé devant Me Thion de la 
Chaume et cou collègue, notaires a Paris, le 
» janvier 1848 : 

H. Henri BAU .YI, graveur, demeurant ; 
Neuilly, rue Ou Château, 20 ; 

M. Bernard V1EVER, dessinateur, demeu 
rant à Paris, rue de l'Echiquier, 40 ; 

Et 51. Edouard-Auguste-Oésiré CU1CIIARD, 
dessinateur, demeurant à Paris, rue du Gros-
Chenet, 4 ; 

Ont dissous d 'un commun accord, à partir 
du 20 décembre 1847, 
' La société en nom collectif formée entre 
eux, sous la raison sociale BAUM, ME VER et 
GUiCllAKD, |>'>u

;
 l'exploitation d'un système 

breve'.éponr les impressions en couleur sur 
étolf s el pour la v. nie des machines dili s 
variantes, construites d'après un système 
brcveic et dmit le siège était établi à Par;s, 
rue des'jeùu rus, 9, aux termes d'un acl< 
sous sein* s privât fait triple i Pans, le G oc-

tobre 1815. . , , 
Pour extrait. Signe Tmox. (8884) 

Forges de Chàtillon et Commentry. 

Par décisions pris-s le îojanvier 181S, par 
l'assemblée général : des actionnair.-s de la 
sociéié des forges de Chàtillon et Commet! 

try, formée en commandite et par actions, 
sous 1a raison de commerce BOL'GUERET,. 
MARTESOT et C«, suivant acte passé devant 
M» Robin et sou collègue, notaires à Chàlil-
lon-sur-beine, les 13, 14 et 15 novembre 
tsi:>, enregistré et publié conformément à 
la lai; 

Il a èlo apporte à la coustiluuon de ladite 
société et i ses styuts les additiess et medi-
ticaiions suivantes, savoir : 

M. Louis BORDEI , martre de forces, 
demeurant à Auberive, déjà commanditaire, 
comme propriétaire d'actions, est nomme 
gérant da la société, avec les mêmes droits, 
pouvoirs et obligations que les autres gè-
rans; il signera individuellement par procu-
ration; ii est entré immédiatement eu fonc-
tions; 

2° L'article 24 des statuts de la société est 
annulé et remplacé par celui-ci : . Les ac-
tions sont cessibles à volonté pour tous les 
sociétaires, à partir du 10 janvier 1848, a 
l'exception des actions fournies par les gé 
rans comme garantie de leur gestion; » 

3° Le capital social, représenté primitive-
ment par cinq mille actions ou parts d'inté-
rêts de 5,000 franos chacune, est divisé au-
jour'.'hui en vingt-cinq mille actions de 
1,000 fr,; 

4» En conséquence des dispositions qui 
précèdent, a été lixée à quatre millions la 
g r jntie collective des gèrans actuels de la 
société, pour remplacer Is garantie indivi-
duelle stipulée par l'article 29 des statuts 
sociaux. Cette garantie collective doit être 
réalisée par les gérans, d'après une réparti-
tion qu'ils en feront entre eux. Celle même 
garantie, applicable seulement aux gèrans 
actuels, esi purement transitoire , en ce 
qu'elle n'aura d'existence pour chacun d'eux 
que pendant la durée de ses fondions; elle 
n'apporte, du reste, aucune modification à 
l'article 32 des stuluts; 

5° Pour faire partie de l'assemblée géné-
rale, et y voirr,-il !a n être propriétaire de 
cinquante actions au moins, sans préjudice 
de R Ijcul'.é de réunion des titres de plu-
sieurs actionnaires pour conférer à l'un 
d'eux le droit il'enlroe et de vole dans les 
assemblées générales; mais un actionnai!'' 
ne peut être porteur de pouvoirs lui confé-
rant le droit de voter qu'autant qu'il possède 
déji lui-mèni î cinq actions au moius; 

i» Dans le vole des assemblées générales 
cinquanie actions donnent droil à une voix, 
cent cinquante actions à deux voix, trois 
cents aciionsà trois voix, cinq cents actions 

ou un plus grand nombre à quatre voix; 
7" Pour avoir le droil de proposer à l'as-

semblée géuérale dés moditicalions aux sta-
tuts de la société, il faut être porteur de 
deux mille cinq cents actions; 

8° Par modification du paragraphe 4 de 
l'article 31 des statuts de la société en com-
mandite, les gèrans de celte société pour 
rom contracter tous emprunts, même hype-
théoaires, mars seulement pour la ré*!isaUon 
ou la reconstitution du fonds de réserve fixé 
à cinq imitions 

Pour extrait conforme, rédigé par les gè-
rans soussignés : 

E. BOIT.UEEET, F. DAGBII», J. I»>'-
DEL , M&aTftKO*! , A. VrRLOY, A. 
MAKTENOT , A. BOCT.L'ERET , i)É-
CU.VXET, JACQUES-PAIOTTE , Ant. 
BELCRAND , Louis BOROET , CH. 

COUVREUX. (8885) 

Tribunal «Se Coss&cuerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du I 7 JASVIER 1848, qui déclarent 

la faillite ouverte et en fixent provisoire-
ment l'ouverture audit jour : 

Du sieur PIN (Charles-Marie-Emile), nég. 
en tissus de laine, rue Neuve-St-Eustache, 
il, nomme M. Devinck juge-commissaire, et 
M llenrionnel, rue Cadet, 13, syndic provi-
soire [S" 8055 du gr.]: 

Du sienr HERMANT (Auguste-Joseph), te-
nant maison meublée, rue Montnabor, 28, 

nomme M. Gallais juge-commissaire, et M. 
Tiphagne, taub Montmartre, 61, syndic pro-
visoire [N" 8056 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées de: 

faillites, MU. les créanciers : 

NOM'NATlONS DE SVNDICh. 

Du sieur LACOUR (rère Louis-Georges , 
r-ni. de maçonnerie, rue de Keuilly, i i, U 25 

janvier à i heure 1 |2 IN» 8048 du gr.]; 

Du sieur LETF.STC :Jean-Marie), fab. de 
pompes, rue du Temple, 40, R 25 janvier à 
a heures [If 803u du gr.. 

Pour assister 6 iatscrtsblé/. 

M. le juge-commissaire doit Us consulter, 

tant sur la composition de l'état des créanciers 

présumés sue sur la nomination de nouveaux 
s yndics. 

KOTA . Les tien-porteurs d'effets ou ecdos-
semens de ces faillites n'étant pas connus, 
sontpriés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les ««semblée 
.ubséquente* 

vÉR!FlCAUO>g BT AFFIRMATIONS. 

De dame veuve LALLEMANT, couturière, 
rue Grange-Batelière, 28, le 26 janvier à u 
heures [N° 7904 du gr. |; 

Du sieur AUV.U (Jean-Georgts-Alexandre), 
quincaillier, rue Neuve-Bourg-l'Abbé, 4, 
le 26 janvier à 2 heures [N» 7871 dugr.]; 

Du sieur MALBEC (Jean), fab. d'allumettes, 
rue Neuve-Sl-Marlin, 5, le 24 janvier à 9 heu-
res [X° 7942 du gr.]; 

Du sieur FASSY (Barthélémy), marbrier, 
boul. Beaumarchais. 83 bis. le 2i janvier à i o 
heures i |2 [X° 7898 du gr.]; 

D; Dite CRAPART, lingère, rueNolre-Da-
me-des-victoires, 25, le 25 janvier à io heu-
res 1|2 [N» 7846 du gr.]; 

Du sieur DANIIÈ (Achille-Paul), plombier, 
rue et barrière Charenton, à Bercy, le 25 
janvier à 3 heures [N« 7848 du gr.]; 

Du sieur MOUGIN (Claude-Emmanuel), 
passementier, rue Quincampoix, 58, le 24 
janvier à 12 heures [S° 7729 du gr.]; 

Pour être procédé , sous la présidence de 

Af le juge-commissaire, aux vérification et 
affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
eonvoqués pour les vérification et a ffii mstion 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs titres i MM . les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur DESPREZ-GUYOT, manufactu 
rier, à lvry-sur-Seine, le 26 janvier à 2 heu-
res «Jp 58i3 du gr.]; 

Dos sieurs DESPREZ-GUYOT et(>,boulr 

vard Sl-l;eni;, Ï 4, le 26 janvier à 2 heures 
[X- ."860 du gr.]; 

Du sieur PORTIIMANN (Louis-Adolphe), 
anc md de papiers, rue des Petiles-Ecuries, 
6 bis, ie 26 janvier à 9 heures i [2 [X» 7474 du 

dmu Mfiitffjt^lcr.j; 

Du sieur LAIGRE (Jean), facteur d'orgues, 
faub. St-Denis, 85, le 24 janvier à 12 heures 
rN° 7380 du gr.]; 

Des dame veuve ROL'PP et C«, fab. d'arti-
cles de faulaisie pour confiseurs rue de 
Tliorigny, 3, le 25 janvier à 10 heures ii2 \S' 
'799 du gr.J; 

Du sieur DEPAS (Alexandre), peintre-vi-
trier, rue du Graud-Coaulier, 5. le 24 janvier 
a 12 heures [p 7728 du gr.j; 

Du sieur BAUDOUX (Maxime-Henri), md 
de vins, rue de Reuilly, 13, le 25 janvier à 9 
heures [X- 7570 du gr.]; 

Du sieur HODIESKE (Adolphe-François\ 
limonadier, rue des Deux-Portes-Sirint-Saû-
veur, », le 24 janvier à le heures 112 rx° 

85 du gr.]; 

Du sieur CUILLET (Zacharie-Augusle), ent. 
de pavage, rue Basfroid, 33, le 24 janvier à 
tî heures (N» 7621 du gr ]; 

^ Pour entendre le rapport des syndics sur 

i état de la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du main-
tien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créancier» 
reconnus. 

MM les créanciers du sieur DERROIS 
(François), fab décolle, r. du Verlbois, 6, 

sont invités à se rendre, le 24 janvier à 9 h., 
au palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour prendre pari à 
une délibération dans l'intérêt de la masse 
de ladite faillite (N 0 7212 du gr.). 

MM. les créanciers des sieurs DUPLAQDET 
père et fils, fab. de châles, rue Neuvè-Saiul-
Euslache, 26, en retard de faire vérifier et 
d'affirmer leurs créances, sont invités à se 
rendre, le 25 janvier courant, à 9 heures 
•précises, salle ordinaire des assemblées, au 
Tribunal de Commercé, pour, sous la prési-
dence de M. le juge commissaire, procéder 
à la vérification et à l'admiration de leurs 
dites créances [N» 5116 du gr.]; 

ASSEMBLEES no 19 JANVIER 1848. Tf? 
KEBF îiELiir.s i|2 : Blanchard, limonadier, 

synd. — Wolfsolin, passementier, id. ;— 

Martine ainé, plombier, clôt. — Jucbereau, 
fab de tissus de soie, id. — Detly, enl.de 
bàtirnens, conc. — Lacrampe fils et C«, 
imprimeurs, id. 

OSZE HEURES : Combier, lilateur de soie, 
vérif. 

DELX HEURES : Loigue, Lebatard el C«, nids 
de nouveautéSj clôt. — Colombe et Lalan, 
imprimeurs, id. — Aubrie', ent. de bàti-

rnens, id. — Perr in, eut. de bâlimens, id. 
— Perrin et Aubriot, ent. de bàtirnens, id. 

TROIS HEURES
 :

 Féragus, serrurier, Térif — 

Bergeret, boulanger, clôt. — Veuve Ber-
nier, mde à la toilette, conc. 

Publications «le Mariages. 

Enlre : M. Renaud, carrossier, rue de Mi-
roménil, 21, et Mlle Ravignaux, boni, des 
Italiens, 9. — M. Deboos, bouclier, ruo d'Is-
ly, 14, et Mlle Gulegag, rue des Colombes, à 

Courbevoie (Seine). — M. Jacob, md de vins, 
et Mlle Gillot, rue du Monlliabor, 30. — M. 
Lebrun rentier, et J!de Divier, rue de Pon-
thieu, 10. — M. Buhot, employé, et Mlle 
Drouet, rueGodol-Alauroy, m. — M. I.am-
bard, teneur de livres, rue de Ponlhieu. 12, 
et Mlie Hurbain, même rue, 9. — M. Dubroy, 
valet de pied au palais des Tuileries, et Mlle 
Pierrel, lue deGrenelle, 56. —M. David, at-
taché au ministère des finances, à Batignol-
les, avant rue Ilousselet-St-IIonoré, 4, et 
Mlle Berthaux, à Versailles, boul. de la Rei-
ne, 59. — .M. Martin, nid de vins, rue Mon-
taigne^, et Mlle Lustin, à Savigny-sur-Orge. 

if--. : -i EnfinuiDliosm 

Du 18 janvier i s 1 B . — Mme Decaisne, 51 
ans, rue Rumfort, 1 8. —M. Vannante, 38 ans, 
rue de Ponlhieu, 12. — M. Lappin, enfant, 
rue Godol, 36. — M. Boujanat, 35 ans, rue 
Grange-Batelière, 3. — M. Chenerrons, en-
fant, rue l'orna ine-St-Georgcs, 6. —Mlle Del-
liart, 69 ans, rue Lévêque, 21. — Aime Py-
grave, 18 ans, rueLafiitle, i. — M. Perken, 
39 ans, rue Sic-Anne, ff. — M. Me'rlel 47' 
ans, rue du Fg-Poissonnière, 103 — M. G'UII 

bar, 47 ans, rue Pigale, 60. — Une veuve 
Guillcmarl, 77 ans, rue Montmartre HO. — 

Mmr Delabarre,7l ans. rue de ir Cossonne-
rie, 10. — M. Caussidière, 67 ans, rue de la 
Fidélilè, 8 — Mlle Premeaux, 64 ans, ruedu 
Fg-St-Denis, 8. — .Mlle Bazin, 45 ans, rue du 

Temple, 168. - M Tourneaux, enla* ' 
Meslay, 30. —Mlle Schou mâcher, euian , ■ 

Basfroid, 35. -Mlle Dufour, 25 «»•>"%. 
Marmouzets, 18. -M. Kraft, 60 ans, a (> >■ 
rité. - M. Delor, 35 ans, rue Sl-Dommm 
53. - Mlle Noblet, 67 ans, rue Tit«*?U. 
— Mme veuve Leverrier, 65 ans, rue . 
Hvacinthe, 30. — M. Duffour. enfant, r; 
Four-St-Germain, 51. - M. Delarue,»'»» 

_iài des Augustins. 11.
 t

 — 

BoursHB «Su 1S Janvier' 

Cinq 0/0, Joulli. dn M mari. • • • • • 
Quatre l/ï 0/0, Jouisi. du 22 mars-
Quatre 0/0, jouill. du ïî mari... • 
Troii 0/0, jouili. du !ï décembre. 

Troii 0/0 (emprunt 1144) 

Actions de la Banque 
Rente de la Ville 
Obligation! de la Ville 
Caisse hypothécaire 
Caisie A. Gouin, c. 1,000 fr • 
Caiiie Ganneron, e. 1,000 fr 
4 Canaux avec primei 
Minei de la Grand'Cembo 

Lin Maberly 
Zine Vieille-Montagne • • 
R. de Saplei, iouin. de Janvier.. • • 
— aéeépUiéi Bothiehlld 

lise 

100 -

!S" 

1315 ^ 

5600 ^ 

99 f 

SBsianATiom 

CHEMiM M rxa. 

■1er. 

Saint-Germain........ 
Veriaillei, rive droite. 

— rive gauche, 
?ari» à Orléans ■ 

Parii i Rouen 
Rouen au Havre 

Marseille à Avignon. . . 
Strasbourg i Bile 
Orléans i Vieripn 
Boulogne i Amiens . . . 

Orléans i Bordeaux*. . . 
Chemin du Nord. 
Monter tiiu à Troyei.. . 

eamp. & Rasebroucx. 
Paris i Lyon 
Paris à Straibourg 
Tours à Santei 

1170 -S 
885 -[ 

55» 
158 7^ 

500 -\ 

465 

260 H 

280 J 

K73 ; 

16S 

40» 

385 
400 

375 

S9* 4 Jj 378 

BRETO»' 

Enregistré à Paris, le 
Reçu un franc dix centime» 

Janvier 1848 F. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHUR1NS, 18. 

Pour légalisation de la signature A. GUÏOT, 

tle maire du 1" arrondiisemen»» 


